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LES ÉVÉNEMENTS 
Un ministère tombe,... mais la 

livre monte ! — L'opinion d'un 
cartelli&te sur la belle beso-
gne de nos élus. — Les chiffres 
du scrutin : Extrémistes et 
droitiers à l'assaut des maro-
quins ! — Un bilan : la caisse 
est vide !... — L'opinion de la 
presse de gauche. 
Un ministère de plus est renversé. 

En compensation, la livre dépasse 
200 francs. 

Qu'importe aux politiciens la dé-
gringolade du franc et la ruine du 
pays, si dans la tourmente ils .peu-
vent récolter un maroquin !... 

La Petite Tribune, qui n'est pas 
suspecte de réaction puisqu'elle est ré-
digée par un ensemble de sénateurs 
et de députés élus sur les listes du 
cartel (Antériou, Jean Rose, P. Gazais, 
Fribourg, Fiori, Jean Locquin, Julien 
Durand, Nogaro, S. Reynaud ) ta 
Petite Tribune, disions-nous, publie, 
dans son n° du 16 juillet, le hiet sui-
vant qui a une particulière saveur 
sous la plume d'un cartelli&te : 

Il serait désirable que le « brave 
électeur » puisse s'introduire dans 
les travées de la salle des séances ou 
se répandre dans les couloirs de la 
Chambre. 

Il pourrait se rendre compte de 
quelle façon certains défendent les 
intérêts généraux de l'Etat. 

Il serait fixé sur l'attitude de ses 
élus qui ne peuvent se résigner à vi-
vre sans « maroquin » et dont l'uni-
que souci est de discréditer et de poi-
gnarder dans le dos les malheureux 
ministres en fonction. 

Aucun projet, aucune solution n'est 
acceptable en dehors d'eux. 

Brave électeur, tu aurais pu appré-
cier l'attitude de ceux qui acceptaient 
M. de Champetier de Ribes et qui 
n'ont que sarcasmes et propos inju-
rieux pour nos pauvres ministres de 
l'heure. 

Brave électeur, tu aurais vu ces 
exclamations de joie, ces battements 
de mains, chaque fois qu'une pointe 
acérée était lancée par les adversaires 
de la démocratie, contre les républi-
cains qui sont en cet instant au pou-
voir ! 

Tu les aurais vus, rampant dans les 
couloirs, allant de groupé en groupe, 
jeter la suspiscion et le doute sur les 
intentions véritables de leurs collè-
gues. 

Tu aurais pu juger et comprendre 
comment et pourquoi si souvent on 
renverse des ministères. 

Si après ça tu n'étais pas parti 
écœuré, vraiment, c'est que tu ne se-
rais pas difficile ! 

Laissons le lecteur libre de son 
commentaire. Nous sommes certains 
qu'il jugera comme il convient les po-
liticiens qui mènent le paysi à la ban-
queroute 

r.*j 
En attendant nous sommes en 

pleine crise : 288 députés ont signifié 
son congé à M. Caillaux. 

Ces 288 vont-ils pouvoir recoudre 
après avoir si bien démoli ? 

En examinant les bulletins des vo-
tants on constate que ces 288 voix se 
composent de : 

28 communistes, 
96 socialistes-unifiés, 
48 radicaux-socialistes, 
16 socialistes, 
14 groupes du centre gauche, 
62 modérés et centre droit, 
26 indépendants. 
Soit 124 membres de l'extrême gau-

che qui sont pour la dictature du pro-
létariat,, la violation: des règles consti-
tutionnelles (Compère-Morel l'a pro-
clamé à la Tribune) et la quasi-sup-
pression des libertés parlementaires. 

A ces 124 extrémistes s'ajoutent 
78 républicains de qualificatifs di-
vers : soit un total de 202 voix. 

La majorité a été assurée par 
88 modérés ou droitiers, qui rêvent 
de dictature et qui sont mis en goût 
par l'aventure des pays qui nous en-
tourent. 

Comment, dé cet amalgame étrange, 
pourrait-il se dégager une majorité 
stable et compacte, unie sur un pro-
gramme commun ? 

Ces divers groupes se sont donnés 

la main pour démolir, ils sont dans 
l'impossibilité absolue de travailler 
ensemble à la reconstruction. 

A 
Et pourtant la besogné n'est pas 

mince, car l'heure est critique. Le 
rapporteur de la Commission des fi-
nances, dans son rapport, a fait con-
naître la lamentable situation de la 
Caisse !... 

M. de Chappedelaine a donné les 
chiffres suivants : 

Le Trésor français dispose à la 
Banque de France de 600 millions 
seulement. 

A ce chiffre on peut ajouter : 
1° le produit des impôts recouvrés 

par l'enregistrement, les douanes et 
les contributions directes, — total 
inconnu, mais qui n'est pas formida-
ble ; 

2" le rendement des impôts directs 
— d'un rendement dérisoire tant que 
les feuilles n'auront pas été distri-
buées. 

Donc à l'actif, 6 à 700 millions. 
En regard, voici le total des paie-

ments à effectuer d'ici le 25 août : 
traitements et soldes .. 550 millions de fr. 
versement aux Etats-

Unis 414 — — 
coupons des emprunts 

d'août 303 — — 
versement à l'Angleterre 700 — — 

Au total d'ici le 25 août-bien près 
de 2 milliards de francs, — si la livre 
reste au cours de . 200 !... Plus de 
2 milliards si la livre continue son 
ascension !... 

Résumons : A payer, d'ici un mois, 
— au bas mot : 2.000.000.000 
En caisse 700.000.000 

Déficit ,'. 1.300.000.000 
Voilà, brutale, la situation de notre 

trésorerie. 
C'est dire combien il est urgent de 

mettre fin au gâchis, combien il est 
souhaitable qu'on en finisse avec les 
discussions stériles pour placer à la 
tête du pays des hommes inspirant 
confiance, prêts à fournir l'effort 
maximum pour l'assainissement de la 
situation. 

Mais le temps presse, les événe-
ments vont vite et le franc marche à 
une allure terrifiante et désordon-
née vers le gouffre sans fond !... 

Tous les journaux souhaitent com-
me nous la trêve des partis pour 
qu'on se mette enfin à la besogne 
d'une façon utile. 

Mais, même à gauche, il y a de l'ai-
greur ! 

La Lanterne écrit : 
« Donc il [le nouveau cabinetJ de-

vra résoudre le problème financier en 
collaboration constante avec la Cham-
bre, sans recourir à l'inflation, sans 
faire appel aux crédits étrangers, sans 
ratifier les accords avec l'Amérique, et 
au surplus son plan, ne sera pas celui 
des experts. 

Soit, nous ne pourrons pas trouver 
mauvais qu'il en soit ainsi. Pourtant, 
il y a une condition : il faut aboutir, 
il faut opérer le rétablissement finan-
cier ou se résigner à la catastrophe. 

Le gouvernement qui s'en va ju-
geait sa tâche impossible sans les 
pleins pouvoirs ; celui qui compte la 
réaliser dans le cadre parlementaire', 
et avec les seules ressources du pays... 
nos vœux sont avec lui ! Mais par pi-
tié qu'il agisse, qu'il se garde d'une 
erreur au bout de laquelle serait la 
catastrophe. » 

L'Ere Nouvelle ési inquiète : 
« ...Il n'y a plus un jour, plus une 

heure, plus une seconde à perdre, mes-
sieurs du Parlement, pour former le 
gouvernement de salut public que le 
pays attend et auquel vous serez bien 
obligés de donner les délégations de 
pouvoirs indispensables. » 

Si l'on doit en arriver là, il serait 
misérable d'avoir jeté par terre un 
ministère, simplement pour suivre ses 
traces. 

C'est bien ce que déclare la Volonté, 
journal cartelliste : 

« Lorsque le pays, déjà écœuré, 
connaîtra les détails de l'effarante 
séance où l'on a vu le président de la 
Chambre descendre de son siège pour 
prêter la main, lui homme de gauche, 
lui, hier encore chef respecté du parti 
radical, à l'opération misérable menée 
par le plus suffisant et le plus acharné 
des conservateurs, — lorsque le pays 
connaîtra cela, pourra-t-il le tolérer ? 
Acceptera-t-il d'être victime de cette 
abominable démagogie par laquelle on 
l'assassine ? » 

Voilà qui cadre assez bien, comme 
allure, avec l'appréciation du même 

genre que nous publions en tête de ces 
lignes en l'empruntant à un cartelliste 
de la Petite Tribune. Mais il y a dans 
le mot de la Volonté une rancœur qui 
peut être d'origine plus ou moins 
saine. 

Nous préférons ne pas épouser ces 
tristes querelles. 

Nous souhaitons simplement, avec 
la plus vive énergie, que les ministres 
de demain, quels qu'ils soient, sachent 
s'élever au-dessus des partis et ne plus 
songer qu'au salut de la France. 

S'ils atteignent ce résultat, le pays 
ne s'inquiétera pas de leur origine 
pour tresser les couronnes méritées!... 

A. C. 

La crise ministérielle 
.Le ministère Briand a été renversé 

samedi soir au sujet de sa demande 
de pleins pouvoirs. 

Le président du Conseil s'est trouvé 
en présence de M. Edouard Herriot 
qui, descendu de son fauteuil de pré-
sident et en qualité de président de la 
Chambre, s'est élevé avec beaucoup 
d'énergie, au nom des principes cons-
titutionnels, contre le dessaisissement 
du Parlement. 

Le gouvernement a rencontré un 
adversaire, en la personne de M. Louis 
Marin qui a résumé les deux raisons 
qui faisaient résister la Chambre ; à 
savoir : la crainte que des emprunts 
extérieurs, après la ratification des 
accords de Washington, fassent tom-
ber le franc au lieu de le relever, et 
ensuite les inquiétudes qu'inspire M. 
Caiilaux, en raison de son passé. 

En vain, M. Caillaux est-il monté à 
la tribune pour défendre son œuvre. 
La Chambre s'est trouvée, quant au 
fond, en présence de deux projets : 
celui de la commission et celui du 
gouvernement. La Chambre ne vou-
lait ni de l'un ni de l'autre. C'est sur 
le principe du passage à la discussion 
des articles qu'on s'est compté. 

Les dettes Interalliées 
Des conversations à Washington 
On assure que des conférences en-

tre les représentants de la Trésorerie 
américaine et de l'ambassade de 
France à Washington ont eu lieu en 
vue d'étudier les possibilités de secou-
rir la devise française. 

L'administration américaine, selon 
certaines personnalités, regrette que 
lés dettes de guerre aient été traitées 
d'une façon trop commerciale, et un 
revirement dans l'opinion publique se 
fait sentir, comme le fait remarquer 
le « New-York Tinies », qui écrit : 

« Le public est d'avis que la 
Grande-Bretagne a montré vis-à-vis de 
la France une façon d'agir que les 
Américains auront besoin de suivre 
un jour ou l'autre. » 

Les bons ne seront 
pas commercialisés faute d'acheteursl 

L'ambassade de France à Washing-
ton a été informée que les Etats-Unis 
ne prévoient pas la commercialisation 
des Bons français comme elle est sti-
pulée à l'article 7 de l'accord sur la 
consolidation de la dette de la France. 

On est d'avis à la Trésorerie que si 
l'on était contraint au moment actuel 
de vendre les Bons sur la France sur 
le marché afin d'obtenir de l'argent, il 
y aurait peu de possibilités de trou-
ver des acheteurs. 

Le ministre des finances 
des Etats-Unis 

ne veut pas entendre parler 
de l'annulation des dettes de guerre 

M. Mellon, secrétaire de la Tréso-
rerie, soutient dans une lettre publiée 
par la presse, que le gouvernement 
américain manquerait à son devoir 
envers les contribuables s'il sanction-
nait l'annulation des dettes de guerre. 

M. Mellon dément que les avances 
faites aux nations européennes aient 
constitué des cadeaux, et il fait remar-
quer qu'à l'exception de la Russie 
toutes les nations ont reconnu leurs 
dettes et ont offert de payer. Sauf la 
Grande-Bretagne, les nations débitri-
ces ont actuellement bénéficié de l'an-
nulation des emprunts contractés 
avant l'armistice. 

La France est moins bien traitée 
que l'Italie par l'Angleterre 

Le comte Volpi s'est rendu à l'inau-
guration de la Bourse des valeurs, à 
Bologne. A cette occasion, le ministre 

des finances italien a déclaré que 
l'exercice 1925-1926 est marqué par 
un excédent budgétaire d'un milliard 
489 millions, dépassant de 530 mil-
lions l'excédent au 30 juin 1925. 

« En ce qui concerne le règlement 
des dettes envers la Grande-Bretagne, 
le comte Volpi observe que l'Italie 
paie un peu plus de 14 0/0 de sa 
dette, alors que la France doit payer 
34 0/0. Ce règlement est donc 2 
fois 1/2 plus onéreux pour la France. » 

En Allemagne 
L'incident de Germorsheim 
La Bavière a envoyé 

son rapport au Reich 
Il y a quelques semaines, des ba-

garres eurent lieu à Germersheim, 
dans le Palatinat, où des soldats fran-
çais de l'armée d'occupation entrèrent 
en collision avec des personnes qui 
avaient assisté à l'inauguration d'un 
monument érigé à la mémoire des sol-
dats allemands tombés pendant la 
guerre. 

Le gouvernement de Bavière, qui 
avait été chargé par le Reich de faire 
une enquête, vient d'envoyer au gou-
vernement de Berlin le protocole at-
tendu concernant cet incident. 

Les journaux annoncent qu'une dé-
marche de M. von Laugwerth-Sim-
mern, commissaire du Reich pour les 
régions occupées, a été faite auprès 
des autorités d'occupation. 

D'autre part, M. von Hoesch, am-
bassadeur du Reich à Paris, fera une 
démarche auprès du gouvernement 
français. 

En Belgique 
Le redressement du franc 

M. Francqui a eu une entrevue avec 
des représentants de la Banque'Mor-
gan. Cet entretien, qui â été très cor-
dial, a eu trait, semble-t-il, à l'obten-
tion éventuelle de crédits étrangers. 
Les banquiers américains sont partis 
pour Londres, après cet entretien. 

M. Francqui désire que les choses 
marchent rapidement, car « c'est là, 
dit-il, une des conditions du succès et 
je n'ai pas l'intention de m'éterniser 
au sein du gouvernement ». Le minis-
tre du Trésor compte avoir mis en 
train pour la fin de l'année les mesu-
res qui doivent assainir la situation 
financière de la Belgique, et, dès que 
ces mesures auront reçu un commen-
cement d'exécution, il se retirerait 
laissant le soin aux administrations 
compétentes d'en continuer l'applica-
tion. Prochainement se tiendra un 
important conseil de cabinet. Au cours 
de ce conseil, les ministres seront ap-
pelés à délibérer sur les décrets Aenf 
en application des pleins pouvoirs. On 
prévoit que des mesures importantes 
seront prises. 

Après l'aooord franco-suisse 
La ratification par la Chambre du 

compromis d'arbitrage relatif à la 
question de la zone franche a produit 
en Suisse l'impression la plus favora-
ble. Le président temporaire du 
conseil fédéral a fait connaître à 
M. Briand toute la satisfaction qu'en 
éprouve le peuple suisse et l'a remer-
cié de son intervention personnelle 
dans le débat, intervention qui a dé-
terminé, on le sait, la ratification du 
compromis d'arbitrage à la quasi-
unanimité. 

En Angleterre 
La crise minière 

La correspondance échangée ces 
derniers jours entre le comité exécu-
tif de la Fédération des mineurs et les 
représentants des Eglises anglaises 
vient d'être publiée. Mais cette "publi-
cation coïncide malheureusement avec 
la réponse faite par M. Baldwin à la 
demande d'entrevue des évêques an-
glais. 

Le premier ministre a reçu à la 
Chambre des communes les représen-
tants des Eglises. 

— « Je juge complètement inutile, 
a dit cependant le premier ministre, 
de communiquer vos propositions aux 
industriels. » 

Au Maroc 
Quelques tribus résistent 

Sur le front nord de la 128e divi-
sion, des tirs d'artillerie ont eu lieu 

sur les pentes nord du Rhiana. Des 
bombardements d'aviation sur les dis-
sidents ont eu lieu dans la vallée de 
Darel-Oued. 

Sur le front de la 4" division, le 
poste de nos partisans de Mcha a re-
poussé des attaques des insoumis 
Ktma. 

Sur le front sud, nos adversaires 
opposent à l'investissement de la ré-
gion des Beni-,Zëgout et des Aït-Se-
ghouen une résistance farouche et dé-
sespérée. 

La lro division renforcée de la 5e 

brigade, opère chez les Beni-Hassan, 
avec lesquels le détachement Burnoî 
a eu, le 16, un vif engagement. La 5e 

brigade pousse ses partisans le long 
de la crête, qui sépare l'oued Ou-
bougha et l'oued Taffert, en direction 
de Aïn-Segrouchen. 

La 6e brigade a repoussé une con-
tre-attaque au nord de la forêt de Taf-
fert. 

Le détachement Gendre progresse 
sur le Kkivat. Le détachement Frey-
denberg a débouché de Tizi-Nouidei 
et a progressé jusqu'au premier coude 
du Trik-Soltan, dans la haute vallée 
de FOuidal ou Achabal. 

Le temps est devenu très mauvais 
et empêche les opérations. 

Le oom] 
contre ie roi d Espagne 
On se rappelle que, dernièrement, 

la police avait arrêté deux anarchis-
tes espagnols, Ascazo et Duruti, pour 
complot contre le roi d'Espagne. Un 
troisième Espagnol vient d'être arrêté 
pour complicité dans une cabane d'un 
lotissement situé rue de Montfort, à 
la Courneuve. Il était porteur de pa-
piers au nom de Ropetto. Conduit à la 
police judiciaire, il a reconnu avoir 
fait le voyage d'Argentine à Paris 
avec les deux anarchistes ci-dessus, 
mais il a affirmé qu'il n'était pour 
rien dans le complot contre le roi 
d'Espagne. 

Il a ajouté que ses papiers, au nom 
de Ropetto, étaient faux. Il a décliné 
sa véritable identité : il se nomme 
Gregerio-Jover Cortez ; il est né en 
1892 à Terruel (Espagne). 

En Espagne 
Wl. Primo de Rivera 

enchanté de son voyage en France 
Dans une note qu'il a remise à la 

presse, le président du conseil se dé-
clare enchanté de son séjour en 
France et très touché des attentions 
que lui prodiguèrent le chef de l'Etat, 
le gouvernement et toutes les hautes 
personnalités civiles et militaires. 

Le général Primo de Rivera est 
'convaincu que la France, pays tou-
jours travailleur, triomphera de tou-
tes les difficultés. 

Aux Etats-Unis 
Mariages invalidés 

Le Shipping Board informe les 
capitaines de ses navires que les ma-
riages contractés sous leurs auspices 
n'ont aucune valeur légale. Les per-
sonnes fort nombreuses qui se sont 
unies dans ces conditions voudraient 
bien savoir si elles sont ou non ma-
riées ! 
Les criminels américains 
, se promènent en liberté 

90 0/0 des criminels se promènent 
en liberté aux Etats-Unis. Telle est la 
constatation faite par les autorités 
policières. 

Au reste, 75 0/0 de ceux qui ont été 
appréhendés ont été acquittés. 

-omo-

En Suisse 
La légation d'Amérique à Berne 

est gardée par la police 
Des forces de police montent la 

garde autour de la légation d'Améri-
que à Berne, depuis que M. Gibson, 
représentant des Etats-Unis, a reçu 
des lettres de menace dans lesquelles 
on le prévient que des représailles 
seraient exercées centre lui au cas où 
les communistes italiens Sacoo et Van-
zetti subiraient la peine capitale à la 
date qui a été fixée, c'est-à-dire le 
24 juillet courant. 

Sacco et Vanzetti ont été condam-
nés à mort, on s'en souvient, pour 
avoir assassiné un officier payeur. 

En Bosnie 
Une avalanche pulvérise un train 
Une terrible catastrophe vient de se 

produire en Bosnie, sur la ligne de 
chemin de fer qui relie Sarajevo â 
Zavidowk. Au fond d'un défilé pro-
fond et sauvage, une avalanche s'est 
produite, juste au moment du passage 
d'un express. Couvrant d'un bruit de 
tonnerre le grondement de la locomo-
tive et du convoi, une masse de ro-
chers et de pierres s'est écroulée des 
flancs abrupts de la montagne, sur les 
wagons, instantanément défoncés et 
pulvérisés. Les détails manquent en-
core. Mais on croit que pas un voya-
geur n'est sauf. Des médecins et des 
infirmiers se sont aussitôt rendus sur 
les lieux de la catastrophe, avec des 
équipes de sauveteurs. On a jusqu'ici 
retrouvé 117 cadavres. 

En Pologne 
Une prison attaquée par des femmes 

La police polonaise a procédé à I'ar« 
rëstation d'une trentaine de person-
nes, pour la plupart des femmes, qui 
s'étaient livrées à l'assaut de la prison 
de Dzielna, pour délivrer des prison-
niers politiques. Les femmes menè-
rent le combat avec fureur et les por-
tes de la prison furent à un moment 
donné forcées. 

-—OHO-

Electîon sénatoriale 
Dimanche a eu lieu à Carcassonne 

une élection sénatoriale en vue de 
pourvoir au remplacement de M. Gau-
thier, sénateur, radical socialiste, dé-
cédé. En voici le résultat : 

Electeurs inscrits, 743 ; nombre de 
votants, 742 ; enveloppes trouvées 
dans l'urne, 741 ; bulletins blancs ou 
nuls, 35. 

Ont obtenu au premier tour : 
M. Albert Sarraut, président du 

conseil général de l'Aude, ambassa-
deur de France, radical socialiste, 598 
voix élu. 

Docteur Laffont, socialiste (S. F. 
I. O.), 100 voix. 

Divers, 9. 

Chambre des Députés 
Séance du 17 Juillet 1926 

La Chambre discute le projet tendant à 
accorder les pleins pouvoirs au Gouver-
nement. 

M. de Chappedelaine, rapporteur, deman-
de à la Chambre de voter le projet. 

M. Herriot prononce un discours eb 
demande à la Chambre de refuser la délé-
gation des pouvoirs, car, dit-il, il faut que 
la collaboration des Chambres soit accep-
tée. 

M. Briand soutient le projet de loi ten-
dant à accorder les pleins pouvoirs. 

M. Marin refuse d'accorder les pleins 
pouvoirs. 

M. Renaudel dit que la situation est 
grave. 

M. Caillaux déclare que les pleins pou-
voirs sont indispensables au Gouverne-
ment. 

« La situation peut devenir extrêmement 
dangereuse du jour au lendemain. Le gou-
vernement doit pouvoir faire face à la 
situation. Ah ! si les adversaires du projet 
du gouvernement pouvaient garantir qu'il 
n'y aurait aucun amendement sur tous les 
articles d'un projet plus complet, ce serait 
parfait. Mais cela ne dépend de personne. 
Le gouvernement maintient donc son 
texte parce qu'il ne peut accepter l'éven-
tualité d'une discussion se prolongeant 
parallèlement avec un désarroi s'aggra-
vant dans le pays. 

« Je comprends que sur le principe il y 
ait des hésitations, mais est-ce que dans 
tous les pays d'Europe les gouvernements 
n'ont pas dû avoir recours à des procédés 
analogues? Est-ce que la Pologne ne doit 
pas y recourir pour la deuxième fois ? 

« Est-ce que le Parlement belge ne vient 
pas à l'unanimité de donner au gouverne-
ment des pouvoirs beaucoup plus étendus 
que ceux que demande lê gouvernement 
français? Le projet belge donne pleins 
pouvoirs au gouvernement pour remanier 
les taxes, les impôts, assurer le ravitail-
lement du pays, empêcher les informa-
tions de nature à nuire au crédit public, 
etc. Des sanctions sont prévues en outre 
pour toutes les infractions aux mesures 
que doit prendre le gouvernement belge. » 

M. Caillaux demande le vote sur la 
question du passage à la discussion des 
articles et pose la question de confiance. 

Par 288 voix contre 245, le passage à la 
discussion des articles est repoussé. 



près la crise ministérielle 
La livré monte ; son ascension ne 

s'arrêtera pas de longtemps encore, en 
raison même de la crise ministérielle. 

Pour aussi sceptique, optimiste, 
indifférent, passionné, je m'en f...ichis-
te que l'on soit, on est bien obligé de 
se poser la question angoissante sui-
vante : « Où va-t-on ? » ou plutôt : 
« Où nous mène-t-on ? » 

Car, il n'y a pas à dire, toutes les 
bonnes volontés, tous les efforts des 
citoyens les plus dévoués à la cause 
du pays, sont annihilés par l'action du 
Parlement ! 

Le Parlement a eu peur : peur de 
quoi ? d'être chassé. 

Il a eu peur qu'un décret-loi fût 
pris, prononçant sa dissolution. 

Le Parlement ne veut pas être dis-
sous : les députés tiennent à conser-
ver leur mandat, ils ne veulent pas 
revenir devant les électeurs. Ils ont 
raison : ils défendent leur... situation 
et les bénéfices que rapportent les 
mandats législatifs. 

C'est l'avis de la majorité de la 
Chambre qui a fait provoquer la crise 
ministérielle. 

Si jamais crise ministérielle a été 
particulièrement inopportune, c'est 
bien celle de samedi. 

Le pays ne s'attendait pas à un vote 
hostile du gouvernement. 

Le pays a besoin d'être défendu 
contre les spéculations de toutes sor-
tes. Le gouvernement d'hier avait pro-
mis de prendre toutes mesures pour 
lui donner satisfaction. 

C'était une menace bien directe 
contre les spéculateurs. 

Ceux-ci ont été les plus forts : ils 
ont réussi à faire manœuvrer les 
grands ténors, qui, sous des dehors 
démocratiques, ne sont, en somme, 
que les hommes-liges des gros spécu-
lateurs. 

' Là Chambre a commis une faute, 
une faute très grave. 

Hélas ! pourvu que cette faute ne 
provoque pas une catastrophe sociale! 

C'est pourquoi, la dissolution du 
Parlement est, maintenant à l'ordre 
du jour. 

« La Chambre, écrit la « Volonté», 
a voulu conserver ce « pouvoir de 
direction » que la Constitution ne lui 
a' jamais accordé et que les hôtes du 
Palais-Bourbon se sont arrogés eux-
mêmes. Une fois de plus la Chambre 
du 11 mai 1924 a parlé pour dire non. 
Elle, qui n'a jamais su suggérer à 
F exécutif un plan d'action précis, elle 
qui n'a jamais su que repousser dans 
le désordre et la confusion les plans 
successifs qui lui ont été soumis, elle 
a écarté presque frénétiquement le 
programme net qu'on lui apportait et 
les hommes capables d'agir qu'elle 
avait enfin trouvés. 

« Devant le pays, elle a prononcé sa 
propre condamnation. 

« Depuis des mois je réclame une 
dissolution qui hier nous aurait évité 
•la livre à 200, qui demain nous évite-
rait la livre à 400 ou 500, on ne sait 
plus. Cette dissolution, la France en-
tière va l'exiger maintenant. » 

Eh ! oui ! La Chambre n'est plus 
maîtresse de ses nerfs : elle est im-
pulsive et n'a, comme objectif, que 
son intérêt à sauvegarder. On l'a bien 
vu, lors de la bataille au sujet des 
42.000 ! ! 

Pour l'instant, il n'y a qu'à s'incli-
ner ; le nouveau ministère peut faire 
de belles et grandes choses, s'il est 
possible d'en faire actuellement ! 

Mais attention ! La livre, le dollar 
augmentent ! Le drame social est à 
craindre. 

Les politiciens pourraient bien re-
gretter de l'avoir provoqué ! 

LOUIS BONNET. 
„—„„ <>jg<> «-■ -> 

SPÉCULATION 
Très intéressant le fait divers sui-

vant qui est relatif à cette affaire de 
spéculation sur le blé à Angoulême, 
que nous signalions dans notre der-
nier numéro : 

« M. Queret, commissaire spécial, 
s'est transporté dimanche au Gond-
Poutouvre, près d'Angoulême. Au mo-
ment où M. Queret pénétrait dans la 
minoterie Rivet et déclinait ses nom 
et qualité, M. Rivet bondit par la fenê-
tre de son bureau et s'enfuit dans ses 
magasins, poursuivi par le commis-
saire et par les agents. Une véritable 
chasse à l'homme eut lieu alors et l'on 
put bientôt mettre la main sur le mi-
notier, au moment où il froissait plu-
sieurs feuillets d'un carnet dont il 
cherchait à se débarrasser. 

« Le minotier Rivet se serait livré à 
des sur-offres pour accaparer le blé. 
Son livre d'achats indique qu'il paya 
des blés, jusqu'au 15 juin, au prix de 
140 et de 141 francs, et que, à la foire 
d'Angoulême, le lendemain 15 juin, il 
offrait 150 fr. et râflait du coup 2.400 
sacs de grain. » 

Encore une fois, on doit se deman-
der si ce minotier est le seul de son 
espèce qui trafique-sur le blé ? 

Non : il y a d'autres, beaucoup 
même de courtiers qui se livrent aux 
manœuvres du minotier Rivet. Et 
cela, comme nous le disions, les pou-
voirs publics le savent. Mais ils lais-
sent fâirc. 

Le ministre de l'agriculture qui 
vient d'être démissionné avait promis 
de prendre des mesures contre les tra-
fiquants de blé et de céréales. 

C'est même à son instigation que la 
police d'Angoulême a opéré l'arresta-
tion du minotier. 

Mais que fera le nouveau ministre 
de l'agriculture ? Aggravera-t-il les 
ordres^ donnés par son prédécesseur ? 
Ce n'est pas probable ! 

Quoi qu'il en soit, si on voulait 
bien, on constaterait que ce n'est pas 
seulement à Angoulême que la spé-
culation sévit. LOUIS BONNET. 

Nos Parlementaires 
Question au ministre des finances 

M. Loubet, sénateur, demande à M. 
le ministre des finances si l'article 28 
de la loi du 20 avril 1926, réduisant 
de 12 p. 100 à 6 p. 100 la taxe perçue 
sur les voitures aménagées pour le 
transport des marchandises et, éven-
tuellement, des membres de la fa-
mille, les contribuables qui, dans le 
cours de l'année 1925 ou depuis ont 
acquitté cette taxe au taux de 
12 p. 100 seront remboursés de la dif-
férence. 

Réponse : Réponse négative. L'ar-
ticle 28 de la loi du 29 avril 1926 ne 
contient, en effet, aucune disposition 
à cet égard et il n'est pas au pouvoir 
de 1 administration d'autoriser la res-
titution de droits qui ont été légale-
ment perçus. 

Votes de nés Députés 
Sur le passage à la discussion des 

articles du projet de loi relatif au re-
dressement financier, les députés du 
Lot ont voté : 

Pour : MM. Bouat et Malvy. 
Contre : M. Calmon. 
La Chambre a repoussé par 288 

voix contre 243. 

Armée 
M. Rabois, capitaine au 9e d'infan-

terie est détaché aux troupes colonia-
les. 

M. Saintourens, capitaine est affecté 
am 9S d'infanterie. 

Compatriote 
Notre compatriote Mlle Louise Jul-

lia, ancienne élève du lycée Clément 
Marot vient d'obtenir sa licence ès let-
tres devant la Faculté des lettres de 
Bordeaux, à la suite des examens du 
certificat d'études supérieures (litté-
rature anglaise, philologie anglaise) 
qu'elle a subis avec succès. 

Nous adressons à notre compatriote 
nos bien sincères félicitations. 

gendarmerie 
M. Serris, chef d'escadron retraité 

de la 7° légion passe à la 17e. 
M. Vernet, colonel à la suite de la 

légion de Paris est affecté à la 17° lé-
gion. 

M. Piéri, chef d'escadron à la 17" 
légion passe à la 13e. 

M.. Rousse, lieutenant de la 17e lé-
gion passe à la 18e. 

Ecole de gendarmerie 
M. Cayre, lieutenant au 9" d'infan-

terie est autorisé à subir les épreuves 
craies pour l'admission à l'école de 
qenidarmerie de Versailles. 

Brevet supérieur 
Voici les résultats des examens du 

Brevet supérieur pour les élèves de 
l'Ecole normale d'institutrices. 

Ont été reçues : Mlles Durand, Del-
bosc, Baratçabal, Constant, Clédel, 
Fourès, Constanty, Hébrard (Laure), 
Hébrard (Odette), Lescare, Périé, Rou-
quei, Vernet et Brunies. 

Déclarations d'associations 
Parmi les déclarations d'associa-

tions qui figurent au « Journal Offi-
ciel », nous relevons les suivantes qui 
intéressent notre département. 

28 mai 1926 : Syndicat d'initiative 
de Bretenoux et des Gorges de la 
Gère. Siège social, Bretenoux (Lot) à 
la mairie. But : développement du 
tourisme. 

8 juin 1926 : Syndicat des proprié-
taires et chasseurs, commune de Lal-
benque (Lot), interdisant la chasse 
aux étrangers de la commune. Siège, 
mairie de Lalbenque. 

Des lavoirs s. v. p. î 
La question des compteurs paraît 

bien définitivement réglée. 
Malgré toutes les protestations que 

d'aucuns font entendre, il est à peu 
près probable que les adversaires les 
plus acharnés des compteurs s'em-
presseront d'en faire installer un le 
plus tôt possible. 

Ainsi est faite la mentalité des 
hâbleurs ! 

Mais puisque la question des comp-
teurs est réglée, il y a quand même 
une question d'eau qui se pose ; oui 
la question de l'eau pour laAer. 

Les ménagères devront, demain, 
comme hier, faire la lessive : et si les 
membres du Conseil municipal l'igno 
rent, nous leur apprendrons qu'il faut 
beaucoup d'eau pour faire la lessive, 
non pas la lessive électorale, mais 
celle au linge ! 

Eh bien !. les ménagères sont sou 
cieuses, car ce sera beaucoup de frais 
d'eau. Voilà une chose à laquelle les 
édiles n'ont pas songé. 

Mais rien ne les empêche de pren-
dre une décision, à savoir de faire 
installer le plus vite possible des 
lavoirs en ville. 

Cette question sera posée souvent : 
les ménagères de Cahors sauront bien 
se faire entendre, certainement mieux 
que la plupart des électeurs. 

Ceux-ci pérorent et s'inclinent. Les 
ménagères exigeront les lavoirs, puis-
qù'aussi bien on leur supprime l'eau 
et qu'on leur défend de laver aux bor 
nes-fontaines. 

Les conseillers municipaux qui, il y 
a quelques mois, préconisaient l'ins-
tallation des compteurs, peuvent être 
satisfaits de leur oeuvre, mais ils doi-
vent réclamer la construction de 
lavoirs publics. 

Ils auront même le droit d'y aller 
prendre un bain. 

LOUIS BONNET. 

Cahors-en-Quercy 
Beaucoup de quercynois et des tou-

ristes, plus nombreux encore, deman-
daient le joli livre de M. Eug. Gran-
gié sur « Cahors-en-Quercy ». Ils ne 
pouvaient se le procurer, l'édition de 
1922 ayant été complètement épuisée 
en quelques mois. 

Nous sommes heureux d'apprendre 
et d'annoncer que, pour répondre au 
vœu du public, MM. Mèyzenc et Ri-
card, libraires à Cahors, viennent, 
avec l'autorisation de l'auteur, de 
faire tirer une nouvelle édition à 1.500 
exemplaires, conforme à la précéden-
te, ornée comme elle dés dessins de 
Mlle Miillochau et complétée par quel-
ques notes de mise au point. Cette 
édition paraîtra dans les premiers 
jours du mois prochain. 

En raison d© la grande augmenta-
tion du prix du papier, le prix de 
l'ouvrage a dû être porté à six francs. 
Les commandes sont reçues dès à 
présent par les éditeurs. Ils espèrent 
que la nouvelle édition de ce livre voué 
à la louange de la vieille capitale du 
Quercy aura le même succès que celle 
qui fut complètement enlevée en six 
mois. 

CONTRIBUABLES, ATTENTION ! 
L'émission des rôles d'impôts 

se poursuit activement 
Le ministère des finances communi-

que la note suivante : 
« L'émission des rôles des contri-

butions directes pour 1926 se pour-
suit activement et aura lieu vers la 
fin du mois dans soixante-quinze dé-
partements ; la confection des rôles 
des impôts sur le révenu est poussée 
avec activité, et les premières émis-
sions sont déjà commencées. 

« Le ministre vient de prescrire aux 
percepteurs d'effectuer la distribution 
des avertissements dans le minimum 
de temps, et d'amener les contribua-
bles par tous les moyens en son pou-
voir à se libérer au moins partielle-
ment dès que les avertissements leur 
seront parvenus. 

« Des instructions rigoureuses sont 
également données pour hâter le 
recouvrement dé la contribution 
extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre. » 

CONTRIBUTION VOLONTAIRE 
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Touristes Américains et Anglais 
« What is to be seen here ? » 

qu'y a-t-il à voir ici ? se demandaient 
plusieurs touristes, avant-hier, sur le 
boulevard — « Very much ! chiefly 
the old town ». Beaucoup de choses, 
répondis-je en passant, et surtout la 
vieille ville. -— Je me présentais : ces 
gens sont très formalistes et nous 
fîmes notre excursion à travers les 
badernes et les points intéressants de 
la cité. Naturellement le pont Valen-
tré, l'histoire de sa construction,, sa 
légende, le diable et les usuriers, le 
pittoresque du fleuve tout cela excita 
l'admiration et la curiosité de ces vi-
siteurs : 3 ingénieurs, dont 2 de New-
York, un de Singapour et un gros fa-
bricant de soieries de Londres. Mais 
je leur réservais une réelle surprise. 
Le tour de Roquebillières, la vue de 
la villa de l'Ermitage et ce qu'ils igno-
raient totalement sur Gambetta, le 
Bazar Génois, la Sœur du Grand Tri-
bun,, encore en vie, et son neveu, le 
Général Jouinot, le héros d'Iskub. 

Ce paysage montueux les intéressa 
énormément, eux, habitués à la 
plaine ; mais ce dont ils n'avaient ja-
mais entendu parler, c'est de la truffe, 
d,u chêne truffier et de la manière de 
cultiver et de récolter ce fameux tu-
bercule si apprécié chez eux ; ils se 
faisaient une toute autre idée de Cet 
arbre, magique pour eux, si simple 
d'apparence. 

J'ai encore dans les yeux et devant 
les yeux leurs visages transfigurés à 
la vue de ce panorama qui s'offrit su-
bitemtent à leurs regards,, à la Croix 
Magne ; ils me serraient les mains 
avec effusion, jamais ils n'oublieraient 
un pareil spectacle ! les 4 ponts en-
jambant les méandres de la rivière, 
chantée par Clément Marot ; cette 
échappée vers Mercuès, cette pres-
qu'île si gracieuse, ce ciel d'azur digne 
de la Riviera ! Ce fut de l'extase ! 11 
y a quelques jours, disais-je à l'un 
d'eux," je lisais dans un roman espa-
gnol : « Londres est la ville où l'on 
voit le soleil à travers les nuages et 
où l'on dort debout. » Et Cahors ? 
« où l'on rêve debout », corrigea 
l'Américain ! et où l'on mange bien 
ajouta son camarade. Et le 3e : où 
l'on est bien accueilli. We'll corne 
back next year ! Nous reviendrons 
l'an prochain ! 

Goodby ! Adieu. 
Ant. CHÉRY. 

Mort subite 
M. Bleye, retraité des contributions 

indirectes, domicilié à Saint-Cyprien, 
a été trouvé mort dans la chambre 
d'un hôtel de notre ville, où il se trou-
vait depuis deux jours. 

Accompagné de M. le docteur Pein-
darie, le commissaire de police de 
Cahors s'est rendu sur les lieux afin 
de procéder aux constatations d'usage. 
Il a été établi que la mort de M. Bleye 
était due à une hémorragie cérébrale, 
et le permis d'inhumer a été délivré. 

(Suite. 10) 
Divers, com. de St-Jean-Lespinasse 
Bourgade Albert, St-Jean-Lespinasse «.,.. 
Bétille Liéopold, St-Jean-Lespinasse 
Pousson Jean, St-Céré 
Asfaux Antoine, Lamativie 
Clamagiraud, Vve Salesse, Lamativie 
Moneany, Urbain, Lacamdourcet 
Biaudis Jean, Sousceyrac 
Divers, Commune de Sousceyrac 
La Caisse d'Epargne de Figèac 
Delmas, Pharmacien à Figeac 
Delmas Albert, Figeac 
Delmas Hugues, Etudiant à Figeac 
Causinille, Figeac 
Gaubey, Commis greffier à Figeac 
Vve Léon Delpech, Banquier, Figeac 

70 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
10 

1.500 
40 
40 
20 
20 
20 

1.000 

Procès-verbal 
Procès-verbal a été dressé par no-

tre commissaire de police contre la 
tenancière d'une maison de tolérance 
de notre ville pour infraction au rè-
glement interdisant aux pensionnaires 
de sortir sans autorisation spéciale. 

A la suite de cette contravention, 
un arrêté municipal a été pris, fixant 
à huit jours, la durée de la fermeture 
de cet établissement. 

Bousquet-Pontié Gabriel, Figeac 1.0019, 
Vieillescazes, Aynac 
Terrou, Aynac 
Bennet, Aynac 
Leydet, Aynac 
Giscard, Aynac , 
Ayroles J.-P., Aynac ,...... 
Amadieu, Aynac 
Montbertrand, Aynac 
Soulhac, Aynac 
Marty, Aynac 
Poncie, Aynac 
Pezet, Docteur, Figeac 
Société Blanchisserie, Figeac 
Baduel Paul, Adjoint, Figeac 
Vve Andrieu Marie, Figeac 
Montbertrand "Pierre, Sousceyrac 
Vaysslé Paul, Livernon 
Divers, Commune de Quissac 
Galtié Archippe, Quissac 
Vincent Firmin, Quissac 
Bargues Jean, Grèzes 
Bouzou Louis, Grèzes , 
Chayriguet Louis, Grèzes 
Davidou Gaston, Maire de Gourdon 
Poujade Cyprien, Gourdon 
Planacassagne, Sous-Préfet, Gourdon .... 
Le Personnel de « l'orée et Lumière du 

Quercy », Gourdon 
Févory Léon, Cultivateur, Rouftlhac .... 
Bergougnoux Guillaume, Roufllhac 
Divers, Commune de Milhae 
Divers, Commune de Gourdon 
Divers, Commune de St-Cirq-Madelon... 
Divers, Commune de St-Clair 
Service vicinal de Gramat. 
Commune de Miers 
Veimcs Henri, Alvignac 
Divers, Commune d'Alvignac 
Daubet Marcel, Alvignac 
Bouat Jean, Alvignac , 
Bourgarel Henri, Lab.-Murât 
Mlle Langles, Lamothe-Fénelon 
Lacan Louis, Salviac 
Bousquet Gaston, Souillac 
Anonyme 
Latapie Marie, Bagnae 
Poujade, E'agnac 
Salissard Paul, Bagnae 
Latapie Gaston, Bagnae 
Delrieus Lucienne, Cabrerets 

(A suivre) 

' <>85<> 

100 
210 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

20i0 
100 
50 

5 
20 

200 
15 
40 
510 
210 
20 
20 

100 
10 

100 

150 
25 
25 
10 

10 
111 
500 
40 
50 
20 
20 
30 
20 
20 
20 
20 
50 
20 

20i) 
200 
20 

Baccalauréat 
Sont reçus définitivement, dans la 

journée dê lundi, les élèves du lycée 
Gamibetta dont les noms suivent : 

Lutin-langues. — Barthélémy. 
Philosophie. — Aufrère (assez bien) 

Couailhac, Delpech (Camille), Dilhae, 
Pontés, Galaup, Joly, René Delpech 
(assez bien). 

Nos1 félicitations. 
-03SO-— 

Conseil Général du Lot 
Le Conseil général du Lot s'est 

réuni lundi matin, en session extraor-
dinaire, pour discuter la question de 
l'électrification et des autobus. 

La séance est ouverte à 11 heures, 
sous la présidence de M. Larnaudie, 
vice-président, qui prononce une allo-
cution. 

Etaient présents : MM. Larnaudie, 
Jardel, Solmiac, Peindaries, Fonta-
nille, Gayet, Tassart, Calmon, Cam-
bornac, Bouat, Constant, Kougier, 
Pezet, Cocula, Couderc, de Lapize, Bé-
nech, Limes, Rouma, Orliac, Lacaze, 
Guilhem, Vaissié, Claret. 

Séance de pure forme : le Conseil 
se réunit en commission et la séance 
publique est levée à 11 heures 1/2. 

Séance de l'après-midi 
La séance est ouverte à 3 h. 1/2. 
M. Jardel indique que les travaux 

pour le réseau téléphonique du Lot 
commenceront par le canton de 
Souillac. 

M. Pezet propose de voter le projet 
relatif au barème qui sert à détermi-
ner le prix d'entretien des aliénés à 
l'asile de Leyme. 

M. Calmon demande que le prix 
pour les aliénés militaires pensionnés 
soit diminué : M. Jardel propose de 
demander au directeur de l'asile de 
placer dans la deuxième classe les 
militaires pensionnés. 

Cette proposition est adoptée. 
M. Rougier donne communication 

du rapport relatif aux prix de jour-
née dans les hôpitaux. Approuvé. 

M. Cambornac propose de fixer le 
prix du loyer de la caserne de gendar-
merie de Souillac à 8.000 fr. Adopté. 

M. Cocula propose d'adopter le cré-
dit relatif à l'aménagement de la salle 
du Conseil général pour le public. 
Adopté. 

M. Constant donne communication 
du rapport relatif à l'électrification 
des 8 cantons du nord du départe-
ment. 

Ce sont les cantons de Gourdon, 
Payrac, Souillac, Martel, Vayrac, Bre-
tenoux, St-Céré, Gramat. 

Une somme de 15 millions environ 
sera nécessaire. 

Le département devra payer une 
subvention annuelle dont le total 
s'élève à 760.000 francs, pendant 
6 ans. 

La somme à inscrire serait pour les 
premières années 120.000 francs. 

Cette dépense serait couverte par 
le vote de 8 centimes départemen-
taux. 

M. Lacaze parle au nom des cantons 
du sud du département. 

Après de longues observations pré-
sentées par MM. Rougier, Limes, Jar-
del, Bénech, Lacaze, Tassart, Bouat et 
le Préfet, les conclusions du rapport 
de M. Constant sont adoptées. 

Le Conseil est appelé à discuter en-
suite la question des autobus, rema-
niement du réseau et renouvellement 
du contrat. 

Le Conseil se réunit en commission 
et la séance est levée à 6 heures 1/2. 

Hors séance, le Conseil vote les 
deux vœux suivants : 

M. Calmon dépose le vœu suivant : 
Les membres du Conseil général du 

Lot, 
considérant la gravité de l'heure 

présente, demandent au Parlement de 
maintenir les droits de la souveraine-
té nationale, de ratifier seulement les 
engagements internationaux que la 
France peut réellement tenir, de ré-

primer toute fraude fiscale et toute 
évasion de capitaux. Convaincus que 
l'assainissement financier et la stabi-
lisation monétaire ne peuvent être 
exclusivement demandées aux crédits 
extérieurs et aux impôts indirects, ils 
demandent le vote du sacrifice excep-
tionnel sur la fortune acquise. 

* ** 
M. Cocula déposte le vœu suivant : 
Le Conseil général du Lot, profon-

dément attristé par la violence de la 
guerre des pays ex-alliés contre la 
France, considère que la propriété de 
la Nation, la sauvegarde de ses con-
quêtes sociales ; la protection bien 
comprise du patrimoine des épar-
gnants, font une obligation impé-
rieuse à la collectivité française, de 
manifester sans retard, par un vigou-
reux effort, et sa vitalité et son ar-
dente volonté de remédier aux rudes 
conditions économiques qui lui sont 
imposées. 

A cet effet, émet le vœu : 
1° Qu'à titre exceptionnel et préa-

lablement à tout emprunt extérieur 
soit créé un impôt de répartition 
inspiré des règles de l'ancienne contri-
bution personnelle mobilière, surtout 
habitant français ou étranger de tout 
sexe, jouissant de ses droits et non 
réputé indigent. 

2° Que dans les communes, la 
répartition du contingent à réaliser 
soit confiée à une commission prési-
dée par le maire, groupant au même 
titre les conseillers municipaux, les 
répartiteurs titulaires et adjoints, la 
dite commission assistée du contrô-
leur des contributions indirectes. 

3-° Que cet impôt soit payable par 
moitié, en deux annuités, et qu'une 
bonification de 5 0/0 soit consentie en 
faveur du versement anticipé de la 
deuxième annuité. 

4° Que tout citoyen justifiant d'un 
versement à la contribution volon-
taire, avant la date du 14 juillet 1926, 
ait le bénéfice d'une décharge égale au 
montant de son versement spontané 
sans toutefois entraîner un rembour-
sement. 

En conséquence, le Conseil général 
du Lot, réclamant de sévères écono-
mies, estime que le résultat de sem-
blable imposition, en principe réser-
vée à l'amortissement de la dette de 
guerre, doit être affecté en premier 
heu au rachat de nos créances à l'exté-
rieur, de façon à accélérer le rapatrie-
ment de l'or mis en gage à l'étranger, 
premier facteur de revalorisation du 
franc, de nature à rétablir la puis-
sance financière de la France par le 
fléchissement du coût de la vie. 

• omo——• 
Nécrologie 

Nous apprenons avec regret le dé-
cès de M. Escatié, ancien élève du 
lycée Gambetta, étudiant en droit à 
Toulouse, décédé à l'âgé de 21 ans. 

Cette mort provoquée par une pi-
qûre de mouche charbonneuse, a vi-
vement ému les amis du regretté étu-
diant qui était le fils de M. Escalié, 
ancien adjudant de gendarmerie. 

Nous adressons à la famille, si 
cruellement éprouvée, nos bien, sincè-
res condoléances. 

* 
Nous apprenons avec regret le deuil 

cruel qui vient de frapper M. Paul 
Fauirie, en la personne de sa femme, 
décédée à l'âge de 44 ans. 

Nous prions M. Faurie et la famille 
d'agréer nos( vives condoléances. 

^ * 
Nous apprenons également le deuil 

qui frappe les familles Roussel, Bon-
net, Bach en la personne de M. Fran-
çois Roussel, menuisier décédé à l'âge 
de 50 ans. 

A la famille nous adressons nos 
condoléances. 

Société dos Etudes du Lot 
Rappelons que c'est après-demain 

jeudi 22 juillet courant, qu'aura lieu 
l'excursion, organisée par la Société 
des Etudes, pour ses membres et 
leurs familles. 

Les inscriptions sont reçues jus-
qu'à mercredi soir, dernier délai, chez 
M. Ricard, librairie Girma, Boulevard 
Gambetta. 

Le programme de l'excursion com-
prend la visite du château de Bona-
guiî, dans la matinée, déjeuner à Fu-
me!, visite des forges de Fumel, dans 
l'après-midi. Quelques bonnes surpri-
ses sont réservées aux excursionnis-
tes. 

Le départ aura lieu par le premier 
train du matin, sur libos, à 6 h. 22. 

Retour le soir même, par le train 
de 19 h. 49. 

Accidents du travail 
Mlle Berthe Carrère, 22 ans, demeu-

rant, 18, rue Saint-Géry, employée à 
l'usine électrique, avenue de l'abat-
toir, occupée au perçage de chapis en 
laiton, a eu la main gauche prise par 
la courroie de transmission qui lui 
occasionne une plaie confuse du mé-
dius! 

Cette blessure, examinée par le doc-
teur Besse, nécessitera 12 jours de re-
pos. 

* 
M. Robeit Clauzy, ouvrier au dépôt 

P.-O., en> démontant le mouvement de 
bielle accouplement à la machine 
5.811, s'est pris le pouce de la main 
droite entre la glissière et la bielle 
qui lui occasionna une plaie contuse 
•du pouce droit. 

ML le docteur Peindarie se pronon-
cera dans quelques jours pour le re-
pos nécessaire. 

Mouvement des vins 
Voici le mouvement des vins dans 

le Lot pendant Iç mois de juin 1926 : 
Quantités de vins enlevées des chais 

des récoltants : 12.435 hect. 
Quantités de vins soumises aux 

droits de circulation : 13.381 hect. 
Stock commercial existant chez les 

marchands en gros : 9.197 hect. 

Un concours 
de l'Institut océanographique 

de Paris 
L'Institut Océanographique de Pa-

ris, qui est le centre de hautes études 
scientifiques maritimes que l'on sait, 
a pris l'initiative d'ouvrir, celte 
année, un concours destiné à favo-
riser la consommation du poisson. 
L'Institut a voulu montrer par icet 
acte que, pour lui, la Science pure 
doit aboutir à des résultats pratiques. 
Ce concours est doté de 15.0001 francs 
de prix en espèces et de nombreux 
diplômes. 

Il s'agit, pour les concurrents éven-
tuels d'envoyer au Secrétariat de l'Ins-
titut Océanographique, un mémoire 
qui permette : soit d'augmenter la 
production par des procédés nou-
veaux de pêche, soit d'améliorer la 
qualité du poisson péché par une 
meilleure conservation à bord des 
bateaux de pêche, ou durant le trans-
port et l'entreposage. 

Le but essentiel est donc de trou-
ver le ou les moyens d'abaisser les 
prix de revient et d'inciter, par des 
prix et une qualité meilleure, à la 
consommation de cet aliment, si ri-
che en matières azotées et en vitami-
nes. 

Le concours est ouvert à tous, Fran-
çais et étrangers. Les mémoires pour-
ront être rédigés en Français ou en 
langue étrangère, mais les envois, 
dans ce dernier cas, devront être ac-
compagnés d'une traduction en lan-
gue française. 

Pour recevoir le programme, il suf-
fit de s'adresser au Secrétariat de 
l'Institut Océanographique, 195, rue 
Saint-Jacques, Paris, V8. 

Avis aux candidats 
à l'emploi de géomètre du cadastre 

Un concours d'admission à l'empîoî 
d'élève-géomètre donnant accès aux 
fonctions de géomètre du Service du 
renouvellement ou de la revision et 
de la conservation du Cadastre aura 
lieu au mois d'octobre 1926. 

Pourront prendre part à cet exa-
men les jeunes gens nés entre le I" 
janvier 1900 et le 31. décembre 1907. 

Des limites d'âge spéciales sont 
prévues dans certains cas déterminés. 

Aucun diplôme n'est exigé des can-
didats ; mais des avantages spéciaux 
sont accordés à ceux qui justifient 
soit du brevet supérieur de capacité 
de l'enseignement primaire ou d'un 
certificat d'admission à la première 
partie du baccalauréat (majoration de 
5 p. 100 du nombre total des points 
obtenus), soit d'un ou plusieurs di-
plômes de renseignement secondaire 
ou supérieur (majoration de 10 p. 100). 

les candidats admis reçoivent, 
pendant la durée de leur stage°(un an 
environ), une indemnité annuelle de 
6.000 francs, plus une indemnité' de 
6 francs par journée de présence ef-
fective sur le terrain. Ils bénéficient 
en outre, comme les antres fonction-, 
naires,, des indemnités de résidence 
et le cas échéant, des allocations pour 
charges de famille. 

Le registre d'inscription des candi-
datures sera irrévocablement clos le 
31 août 1926. 

Les candidats trouveront auprès du 
Directeur des Contributions directes 
et, du Cadastre à Cahors, rue Georges 
Clemenceau, n° 24, tous les renseigne-
ments nécessaires sur le programme, 
les conditions d'admission et la si-
tuation pécuniaire faite aux agents. 
Une notice présentant ces indications 
leur sera remise ou renvoyée sur leur 
demande. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
5 au 10 juillet 1926, a été la suivante: 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 2 femmes. 

Interlocaux : 5 hommes. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

1 femme. 
Offres d'emploi non satisfaites : 6 

hommes, 2 femmes. 

Foire du 17 Juillet 1826 
La foire du 17 juillet 1926 a été 

presque nulle. Voici les cours prati-
qués : 

Bœufs : Pas de bêtes à cornes ; 
porcelets, de 160 à 200 fr. pièce sui^ 
vant grosseur. 

Marché : Poules grasses, 4 fr. 10 ; 
poulets, 4 fr. 30 ; canards, 4 fr. 10 ; 
dindons, 4 fr. 10, le tout le 1/2 kilo ; 
œufs, 5 fr. 75 la douzaine ; pigeons, 
7 fr. 50 la paire. 

Halles : Blé, (néant) ; maïs (néant) ; 
pommes de terre, 23 fr. les; 50 kilos. 

Moutons : Pas de bêtes à laine, 

Pourquoi ? 
DE W AELE 

A-Î-IL GAGNÉ 
LE 10e CIRCUIT DU MIDI 

PARCE QU'IL MONTAIT 

line Bicyclette WONDER 
Merveille de Précision et de Fabrication 

Cycles LIONNETTE, DIVONNETTE 
Merveilles de Construction 

SOUPLES et RAPIDES 
Acheteurs, 

Si vous êtes soucieux do vos intérêts, n'hé-
sitez pas à acheté» : Une Bicyclette 

Wonder — Lionnette — Divonnette 
EN VENTE ! Chez tous les bons Agents 

Àrrondissenieaî de Cahors 
Lauzès 

Fête locale. — La jeunesse prévient 
le public que la fête locale de Lauzès 



aura lieu cette année les 31 juillet, 1er 

et 2 août. 
Le programme est le même que les 

années précédentes. 
Le meilleur accueil sera réservé 

aux visiteurs. 
Cabrerets 

Certificat d'études. — Quatre élè-
ves, trois filles et un garçon, ont été 
présentés, vendredi dernier, à Lau-
zès, pour le certificat d'études pri-
maires, par nos sympathiques insti-
tuteur et institutrice, Mme et M, Gri-
mai. , 

Tous les quatre ont ete reçus, deux 
jeunes filles avec la mention très 
bien, dont une a eu leprixd'honneur, 
et la troisième avec la mention bien. 

Nos félicitations aux jeunes lau-
réats et lauréates et à leurs dévoués 
maîtres. 

Luzech 
Election du maire, — Le Conseil 

municipal s'est réuni dimanche der-
nier pour l'élection du maire en rem-
placement de M. Martin, décédé. 

Quatorze conseillers étaient pré-
sents. 

M. Poujade, premier adjoint a ob-
tenu, au premier tour de scrutin, 11) 
voix contre 4 bulletins blancs. 

En conséquence, M', Desprat Au-
ouste, président de séance, proclama 
Mj. Poujade, élu maire de Luzech. 

L'élection de l'adjoint aura lieu, di-
manche prochain 25 courant. 
' Nomination. — Nous apprenons 
avec plaisir la nomination de M. Du-
oueh, directeur de notre E. P. S., à la 
direction de l'E. P. S. de Belvès (Dor-
dogne). 

Nous félicitons M. Dupuch de 
l'avancement qu'il vient d'obtenir, 
mais nous regrettons son départ, car 
il s'était acquis parmi nous de réelles 
sympathies. 
. Succès. — M. Gerbus, délégué à 
l'E. P. S. vient de subir brillamment 
à Paris les épreuves du professorat, 
ordre des sciences. Nos félicitations. 

Âlbas 
Avis aux mutilés. — Les mutilés 

titulaires d'une carte d'invalidité 
accordant une réduction de tarif sur 
les chemins de fer et autobus sont 
informés qu'ils doivent s'adresser à 
la mairie pour renouveler leur carte 
dans le courant de ce trimestre. 
Fournir le titre de pension et une 
photo réglementaire 3 x 4. 

Bélaye 
Fête locale. — La fête locale de Bé 

laye est fixée aux 24, 25 et 26 juillet 
courant. 

Nous lisons au programme en plus 
des jeux divers : Concours de tir, 
courses de bicyclettes, grands bals de 
jour et de nuit, éclairage électrique, 
brillant feu d'artifice. Tout semble an-
noncer ,une Tête superbe. 

Accident. — Le nommé Micheletto 
Mattia, sujet italien, métayer chez M 
Dubernard, à Lalaurie, en fauchant à 
la machine, par suite d'imprudence, 
s'est sectionné le tendon du talon. Le 
Dr Blanchès appelé aussitôt a ordonné 
l'hospitalisation du dit Micbeletto. 

Parnae 
Accident. — En faisant de l'acro 

bâtie sur sa bicyclette, le jeune Mau 
rice Delcros a fait une chute assez 
violente pour occasionner une pro-
fonde blessure à l'arcade sourcilière 
gauche. Le docteur a dû pratiquer 
des points de suture. 

Bureau de bienfaisance. — La 
commission administrative a désigné 
M. Mazure, notaire à Luzech, comme 
son représentant à la commission 
cantonale d'assistance aux vieillards 

St-Vincent-Rive-d'Olt 
Nomination. —- M. Trouvot, chef 

du secteur électrique de Gourdon, 
vient d'être affecté au service du 
secteur de Luzech, avec résidence 
dans notre localité. 

Mme et M. Trouvot ont laissé à 
Gourdon de sincères amitiés. Nous 
lèur souhaitons une bien cordiale 
bienvenue, avec l'espoir qu'ils trou-
veront agréable le séjour dans notre 
pittoresque site de la vallée du Lot. 

Sauzet 
Certificat d'études. — Les trois 

élèves de notre école laïque présentés 
au certificat d'études primaires ont 
tous été reçus avec la mention bien. 
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Et tout de suite la police ! 
a,jouta Featherstone. 

Aidés du chauffeur, les deux Sil-
versmith et Featherstone soulevèrent 
Plomeur. Une déchirure moite parut 
dans le dos du jeune homme évanoui: 
le dernier coup de poing de Wiese 
était un coup de couteau. 

En silence, les porteurs montèrent 
le perron avec leur charge ; les deux 
jeunes lilles suivaient atterrées, les 
yeux fixés sur ce grand corps aban-
donné, si mince, si souple, sur ce 
beau visage pâle aux paupières closes. 

—- Est-ce que nous allons dans sa 
chambre ? demanda Benjamin dans 
l'escalier. C'est bien petit. 

— Non ! fit Cincinnatus brusque-
ment et à voix enrouée. Dans la cham-
bre Louis XV ! 

Déjà toute la domesticité accourait, 
chuchotante et apeurée. On découvrit 
le beau lit d'apparat, préparé pour les 
visites grandioses. 

— Àllez-yeus-en, petites filles ! 
cria Featherstone. Ceci est notre 
affaire ! 

Nos félicitations aux jeunes lau-
réats et à M. Babuel, leur dévoué 
maître. 

Saux 
Orage. — Après quelques jours de 

grande chaleur, un violent orage est 
passé sur notre commune dans la 
nuit de dimanche à lundi. Après un 
grand coup de tonnerre, quelques grê-
lons sont tombés sans causer de dé-
gâts. -La pluie est venue ensuite mais 
n'a pas été abondante. C'est au nord 
de notre commune que Toragie sévis-
sait avec plus d'intensité. On ne si-
gnale pas de désastre aux environs. 

Une grêle serait la ruine du pays, 
car le blé forme ici un revenu consi-
dérable. La moisson n'est pas encore 
faite, mais on commence à s'y livrer. 

Espérons qu'il y aura un répdt pour 
mener à bien cette grande récolte. 

Duravel 
Elections de la municipalité. — Les 

Conseillers municipaux ont procédé 
dimanche 18 courant à l'élection du 
maire, en remplacement de M. Capou-
lun, décédé. 

M. Cazabonne adjoint, a été élu par 
11 voix sur 11 ; M. Cax a été nommé 
adjoint par 8. voix. 

Prayssac 
Ecole publique des filles. — Aux 

derniers examens du certificat d'étu-
des, présidés par M. l'inspecteur 
d'Académie et par M. Doumerc, ins-
pecteur primaire, toutes les élèves de 
notre école ont été reçues avec les 
mentions bien et très bien. 

Voici les noms des lauréates : 
Mlles Andrée Blanchès, Simone 

Charles, Claire Crouzet, Renée Du-
noyer, Henriette Labro et Marguerite 
Lagard. 

Le prix offert par M. Bousquet, pro-
fesseur honoraire, a été décerné à 
Mlle Marguerite Lagard, reçue pre-
mière du canton, avec félicitations 
du jury. 

Au concours ouvert par le Manuel 
général entre les meilleures élèves 
des écoles primaires de France, Mlle 
Lagard a reçu un prix et Mlle Hen-
riette Labro une mention honorable. 

Rappelons que trois élèves de notre 
école ont subi dernièrement avec suc-
cès le concours national des bourses 
(2a série). 

Aux lauréates, à leur dévouée maî-
tresse et directrice de l'école, Mlle 
Delrieu, nos bien sincères félicita-
tions. 

Touzac 
Fête votive des 24, .25 et 26 Juillet. 

— Samedi : Annonce de la fête par 
les salves d'artillerie; bal de huit. 

Dimanche : A 9 heures,.distribution 
des bouquets; 11 heures, apéritif-
concert; 14 heures, attractions diver-
ses, manège, tourniquets, tirs ; 15 heu-
res, jeux divers, course à pied, de la 
cruche, etc. ; 17 heures, bal de jour 
(orchestre fumélois); 21 heures, re-
traite aux flambeaux, feu d'arlifice, 
illumination, bal de nuit, bataille de 
confetti. 

Lundi: Ballon «Montgolfière»; à 
15 heures, grandé's courses de bicy-
clettes organisées par l'U. V. F. 
(100 kilomètres) : 1" prix, 80 fr. Enga-
gements perçus au Café National, 
3 fr.; à 21 heures, bal de nuit; à mi-
nuit, réveillon d'adieu. 

Le comité ne répond pas des acci-
dents. 

Vers 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de la commune de Vers 
s'est réuni sous la présidence de 
M. Manhiabal, maire, pour tenir sa 
session de mai. Les budgets de la 
commune et du bureau de bienfai-
sance ont été approuvés. Un supplé-
ment de cent francs a été accordé au 
secrétaire de la mairie. Un crédit de 
500 fr. a été alloué à la société de 
chasse, la « Rallye Polémie ». Certai-
nes demandes d'assistance aux vieil-
lards et à la médecine gratuite ont 
été examinées et approuvées. La 
question de l'électrification a été f pé-
cialement étudiée. La commune 
donne son adhésion à la formation 
d'un syndicat intercommunal en vue 
de la construction et de l'exploitation 
d'une distribution électrique dans 
toute la région. 

Certificat d'études. — Les examens 
du certificat d'études ont eu lieu à 
Vers, comme l'an passé. Sur 25 can-
didats (13 garçons et 12 filles), 22 ont 

été définitivement reçus. Les trois 
élèves de nos écoles publiques sont 
en bon rang parmi les lauréats. Féli-
citations 

ârrdiidissëîoenl de Figeac 
Figea? 

Conseil Municipal. — Le Conseil Muni-
cipal s'est réuni Vendredi 16 Juillet à 
20 h. 30 à la Mairie sous la présidence de 
M. le Dr F. Pezet, Maire. 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est lu et adopté. 

M. Léonard Ernest, ouvrier peintre, 
tambour delà Cie des Sapeurs-Pompiers, 
est désigné pour exercer les fonctions de 
Tambour-afficheur à partir du 1er Août 
prochain. 

Le règlement et tarif de l'octroi venant 
à expiration le 31 décembre 1926 estrenou-
velô pour trois ans avec quelques modi-
fications dans les tarifs actuels. 

Le procès-verbal de la réunion du 
Bureau d'Administration du Collège de 
Garçons ainsi que le procès-verbal de la 
réunion du Bureau d'Administration du 
Collège de Jeunes filles sont approuvés — 
Répondant aux désirs de la population de 
Figeac et des environs, le Conseil s'asso-
cie entièrement au vœu exprimé par ces 
deux assemblées en vue d'obtenir l'auto-
risation d'organiser, dans chacun des 
deux établissements, pour la rentrée des 
classes, un cours spécial permettant aux 
élèves qui en auraient le désir de se pré-
parer aux examens des Postes, du Brevet 
de l'Enseignement Primaire, de l'Ecole 
Normale, des Contributions, des Ponts et 
Chaussées, etc.. tout en leur laissant la 
faculté si, en cours d'études leurs inten-
tions venaient à sa modifier, de rejoindre 
en seconde B leurs camarades de la sec-
tion moderne en vue de leur préparation 
aux examens de l'enseignement secon-
daire. 

Ensuite sont admis à bénéficier de la 
Bourse d'externat dans les Collèges 
Communaux les élèves suivants qui ont 
subi avec succès les épreuves du Con-
cours du f3 Juillet : 

Gorses André. — Lalanne Baptiste. — 
Fetzines Elise. —Lagrange Marie-Louise. 

Une augmentation d'indemnité est accor-
dée à partir du 1er Juillet pour le remon-
tage des horloges et trois demandes d'as-
sistance aux femmes en couches reçoi-
vent un accueil favorable. 

Sauvetage. — Vendredi, vers 6 h. 
du soir, M. Boyer, négociant, rue 
Emile Zola, a retiré du Célé au lieu 
dit « Prentegarde » un jeune garçon 
âgé d'une douzaine d'années qui se 
serait noyé sans "son intervention. 

Nos! félicitations à M. Boyer. 
Tribunal correctionnel. (Audience du 17 

juillet) — Pedro Nicolas, manœuvre, sans 
domicile fixe, trouvant le tarif des che-
mins de fer trop élevé, se passe de ticket 
et voyage à l'œil. Pris par un contrôleur, 
il devrait comparaître, mais il fait défaut 
Le tribunal, se passant de sa présence, 
le condamne à 50 fr. d'amende et aux 
dépens. 

— Francesca Cavaliero, sujet italien, 
âgé de 27 ans, terrassier, domicilié 
Figeac, est prévenu de défaut de certificat 
d'immatriculation. Comprenant mal h 
français et peu au courant des usages 
c'est par ignorance qu'il s'est mis en 
défaut. Le tribunal en tient compte et ne 
le condamne qu'à 16 fr. d'amende avec 
sursis et aux dépens. 

— M. Henri Labrousse, 54 ans, cultiva 
leur à St-Jean Lespinasse, et son fils 
Antonin Lnbrousse, 17 ans, cultivateur au 
même lieu, sont prévenus de chasse en 
temps prohibé. Celle affaire, qui n néces 
silo une longue et minutieuse instruction, 
comprend deux délits. 

Le père Labrousse prétend avoir tiré 
sur des pigeons qui mangeaient sa semen 
ce d'avoine et le fils assure qu'il portait 
un échalas el non un fusil.'.; 

Pour le fils, le tribunal se constitue en 
tribunal d'enfant et prononce le huis clos 

M" Perôs, en juriste consommé, présente 
habilement la défense. 

Le tribunal, faisant bénéficier du doute 
dans le premier cas, relaxe les prévenus 
sans dépans; dans le deuxième cas, l'in-
culpé est condamné à 50 fr. d'amende, avec 
sursis, au prix du permis général, à la 
remise de l'arme ou 200 fr, pour en tenir 
lieu. Le père civilement responsable. 

Assier 
La Fête Nationale. — Notre fête 

nationale a été, cette année, parfaite-
ment réussie. Rien n'y manquait 
Illuminations, feu d'artifice et bals 
avaient été organisés avec goût par 
nos militants républicains. Nom-
breux aussi étalent les promeneurs 
et on dansa bien avant dans la nuit 

St-Céré 
Succès scolaire. — M. Abel Sauton 

de Soucirac, élève de l'école pri 
maire supérieure, vient d'être déclaré 
admissible au concours d'admission 
à l'Ecole d'arts et métiers d'Aix. 

Nos félicitations. 

Elles s'éloignèrent, Iris pleurant, 
Bella toute blanche avec des éclairs 
de rage passionnée dans les yeux ; 
elles voulurent mettre lady Silvers-
mith au courant de ce qui venait de 
se passer, mais celle-ci avait une atta-
que de nerfs et sanglotait sur l'épaule 
de Céline. 

Doucement, maîtres et serviteurs 
«e mirent en devoir de dévêtir Da-
mièn ; celui-ci rouvrait par moments 
les yeux, grondant de douleur. Il se 
rendait un peu compte des soins dont 
il était l'objet et essayait de dire de 
vagues « merci » que l'on ne perce-
vait qu'à moitié, petit sifflement 
accompagné d'une ombre de sourire 
errant sur ses lèvres pâles. 

Benjamin prit les vêtements et les 
porla dans la chambre de Boutefeu. 
Veston et gilet étaient maculés de 
sang, la police pourrait constater. 

Le jeune Anglais, malgré sa riva-
lité singulière au sujet d'Arabella, 
avait de la sympathie pour Boutefeu. 
Sa réserve fière, sa froide courtoisie, 
sa loyauté absolue, avaient gagné 
l'estime, presque l'affection du jeune 
Silversmith, Cet attentat le boulever-
sait ; il eut voulu rendre service à 
cet adversaire hautain qui lui avait 
proposé spontanément de se retirer 
devant lui pour lui céder la place... 
Il ne savait comment rendre cette 
politesse... être utile ? comment ? 

Que faisait-on, en temps de guerre, 
lorsqu'un homme était blessé ? La 
théorie revint au jeune homme 
comme une leçon apprise : 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

La fête des marronniers. — Diman-
che, le vent du Midi rendit la tempé-
rature, déjà très chaude, extrême-
ment lourde. 

La fête des Marronniers s'en res-
sentit dans la journée. 

Vers 18 h. 30, une pluie fine, mais 
tout à fait insuffisante, se mit à 
tomber, rafraîchissant la tempéra-
ture et incitant les promeneurs à 
sortir. 

La fête de la soirée fut particu-
lièrement intéressante et pleine 
d'entrain. 

Lajeunesse serattrapa avecplaisir. 
Un coup de corne de taureau. — Le 

propriétaire de la ferme du Noualet, 
M. Liébus père, a reçu en plein flanc 
un coup de corne d'un taureau. 

11 dut faire appeler aussitôt un 
docteur pour lui donner les soins 
que comportait son état qui, heureu-
sement, n'inspire aucune inquiétude. 

Souillac 
Une fêle de gymnastique â l'école des 

garçons. — Mercredi 14 juillet, à 15 h., 
a eu lieu dans la cour de l'école des 
garçons une fête organisée par l'Union 
Sportive Souillagaise et à laquelle assis-
taient M. le Sous-préfet de Gourdon, M.le 
lieutenant Combes, MM. Maury et Léry, 
adjoints; les Conseillers municipaux, etc. 

Au programme figuraient des exercices 
de gymnastique et des danses anciennes, 
qui furent exécutées par la section des 
juniors de l'U. S. S. (30 exécutants), diri-
gée par le sergent Maitre, et la Société de 
jeunes filles les Mouettes de Souillac (60 
exécutantes) que dirigeait Mlle Lascoux. 

Les mouvements cadencés et rythmés 
par la musique d'un orchestre dirigé par 
M. Martin, ravirent le public. 

M. Laveyssière, un vieil ami des Souil-
lagais, avait conduit la fanfare de Martel, 
qui sa fit entendre pendant les entr'acles. 

En somme, ce fut une fête bien réussie, 
qui fit honneur à ceux qui l'avaient orga-
nisée : Mlle Salives, MM. F. Bizac, G. 
Montcuquet, M. Lacombe et les membres 
de l'U. S. S. 

Classe 1927. — Voici la liste des 
jeunes gens delà commune apparte-
nant à la classe 1927 : 

Maurice Dumont, Guy Vayssières, 
Victor Marmisse, Charles Bonnet, 
Robert Sourzac, Roger Damarzit, An-
dré Souchal, Pierre Delmond, Albert 
Cayrol, Jean Bourianne, Henri Jar 
dou, Etienne Manet, Edouard Grae-
ber, Maurice Conte, Ernest Gabet, 
Charles Lavergne, Louis-Jean Fige, 
Jean Lalbas, René Séraudie, Baptiste 
Fracey, Edmond Espécel. 

Léobard 

Hgménée. — Nouai apprenons le 
mariage de M. Noël Picaudon, indus 
tricl, à Labarde, commune de Léo 
bard, avec Mlle Jeanne Vielmon, se-
crétaire de mairie, à St-Aubin-de 
Nahirat Aux nouveaux époux, nos 
meilleurs vœux de bonheur et de pros 
périté. 

.Le sympathique .M. Picaudon, la 
veille de son mariage, fut victime 
d'un accident de bicyclette qui faillit 
lui coûter la vie, sa machine fut misé 
en piteux 'état, mais lui-même sortit 
indemne de sa rencontre avec une 
charrette. 

Çoncorès 

Certificat d'études. — A l'examen 
du certificat d'études qui a eu lieu à 
St-Germain sous la présidence de M 
ViUadieu, inspecteur primaire à Gour-
don, les 7 élèves présentés par nos 
écoles publiques ont été reçus. 

Ce sont : 
Garçons : Soulié René, Gaydou An-

dré, Deneux Paul (mention bien). 
Filles : Naïda .Lacam, Clémence 

Cabarrot, Alice Bouygues, Elodie 
Bazillon (mention bien). 

Nos félicitations à ces jeunes lau 
réats. 

Conseil municipal. — Dans sa der-
nière séance les membres du conseil 
municipal ont voté une somme d 
12.000 francs pour la construction du 
chemin de Beauregard à Masdelpech, 

Cet emprunt a été voté à l'unani 
mité. 

Enfin voilà une région bien deshé^ 
citée qui va avoir, sous peu, un che-
min convenable ! 

« On le déshabille, on le couche, et 
on avertit la famille. » 

Il fallait avertir la famille. Mais où 
cela. 

La sonnerie du téléphone retentit. 
— Monsieur ! cria le garde-chasse 

dans le corridor. Le médecin part 
avec un chirurgien et une infirmière ! 

Benjamin prit en hésitant le porte-
feuille de Boutefeu et l'ouvrit. Une 
enveloppe attira son regard : 
« Monsieur le Prince 

de la Tour d'Angoumois, 
Château du Pfessis-le-Rideau 

par le Plessis (Vendée). » 
En travers de l'enveloppe, ces mots, 

écrits au crayon : 
A envoyer d'urgence s'il m'arrive 

quelque chose. 
L'enveloppe n'était pas collée. Ben-

jamin l'ouvrit et en tira un papier. 
« Venez immédiatement, j'ai be-

soin de vous. 
BOUTEFEU. » 

Le jeune Anglais se décida vite. 11 
arracha l'autre moitié de la feuille, 
recopia l'adresse avec soin en ajou-
tant la mention Frankreich. Puis il 
écrivit : 

« Venez immédiatement schloss 
Adlersnest près Wiesbaden, j'ai be-
soin de vous. » Et il signa : « Boute-
feu Silversmith. » 

11 était inutile au château pour le 
moment. 11 consulta sa montre, six 
heures ? tout allait bien. Il remit le 
portefeuille dans la poche du veston, 
referma la porte et descendit. 

ornière Maure 

->o<-

La Signiart était toujours dans le 
massif de géraniums ; le chauffeur 
Emst, entouré de vingt personnes, en 
nettoyait le siège maculé de sang. Ben. 
jamin courut à l'Oppel et se mit au 
volant : 

—- Je reviens dans un quart d'heure ! 
dit-il. 

Il mit le cap' sur Biebrich, afin d'en-
voyer par télégramme le message « à 
la famille ». 

Le brave garçon pensait, en ce fai-
sant, rendre au Français sa courtoi-
sie de l'avant-veille. 

XXXIV 
Il y avait trois jours que Boutefeu 

reposait dans la chambre impériale 
d'Adlersnest, veillé par une infirmière 
Allemande. La blessure n'était pas 
très profonde ; le poignard avait dé-
vié sur une côte et pénétré de biais 
vers l'épaule, tranchant dans les mus-
cles et n'atteignant pas le poumon. 

Les journaux locaux, puis ceux 
d'Allemagne et de France, publièrent 
une dépêche d'agence : 

« Wiesbaden. Le célèbre pilote 
français Robert Boutefeu, gagnant du 
Circuit de l'Ouest sur Sigmart, et qui 
était engagé pour le Circuit de Sicile 
sur voiture Lamberti, a été poignardé 
hier par uii chauffeur Allemand 
nommé Hugo Wiese, dans la banlieue 
de Wiesbaden. » 

Les journaux sportifs parisiens fi-
rent paraître des portraits de Boute-
feu ; if y eut de nombreux articles à 
son sujet. j 

LE NOUVEAU MINISTERE 
Voici la composition du nouveau 

ministère. 
Présidence du Conseil et Affaires 

Etrangères : M. E. Herriot. 
Justice et Alsace-Lorraine : M. 

Maurice Colrat. 
Intérieur : M. Camille Cliautemps. 
Finances : M. A. de Monzie. 
Guerre : M. Paul Painlevé. 
Marine : M. René Renoult. 
Commerce : M. Loucheur. 
Instruction Publique : M. Dafadier. 
Travaux Publics : M. André Hesse. 
Agriculture : M. Queuille. 
Travail : M. Pasquet. 
Pensions : M. Georges Bonnet. 
Colonies : M. Dariac. 

Sous-Secrétaires d'Etat 
Affaires Etrangères : M. Albert 

Milhaud. 
Finances : Sous-Secrétaire d'Etat au 

Trésor, M. Jacquier ; 
SoUs-Secrétaire d'Etat au Budget, 

M. Paul Morel. 
Guerre : M. J.-1L. Dumesnil. 
Régions Libérées : M. Henri Maitre. 
Enseignement Technique : M. 

Bazile. 
Marine Marchande : M. Mallarmé. 
Aéronautique : M. Robaglia. 

Le nouveau ministère comprend 23 
membres, dont 13 ministres, 8 sous-
secrétaires d'Etat et 2 hauts commis-
saires. II comporte 20 députés et 3 sé-
nateurs. Du point de vue politique, il 
se décompose ainsi : 

14 radicaux socialistes, 3 républi-
cains socialistes, 2 républ. de gauche, 
2 membres de la gauche radicale, un 
membre de la gauche républicaine et 
un membre inscrit à "aucun groupe. 

VIE CHÈRE 

Paris, 11 h. 35. 
. M. Goolidge 

et les dettes françaises 
De Washington. — Le Président 

Coolidge serait déterminé à persister 
dans la politique des dettes définie par 
M. Mellon qui, selon lui, est généreuse 
à l'extrême. 

Il est décidé à ne pas approuver 
l'emprunt à la France tant que celle-ci 
n'aura pas ratifié l'accord Mellon-
Bérenger. 

: * ** 
L'Angleterre 

achète du charbon 
De Prague. — L'Angleterre a ache 

té, dans les mines tchéco-slovaques, 
40.000 tonnes de charbon. 

* ** 
Les catholiques du Mexique 

protestent eontre leur Bouversiemeni 
Les catholiques du Mexique ont 

décidé de s'opposer à l'application des 
décrets pris par le Gouvernement 
contre la liberté du culte en faisant le 
boycottage économique. 

*** 
Découvertes archéologiques 

De Jérusalem. — Une expédition 
archéologique de l'Université de Phi 
ladelphie a découvert des monuments 
portant des inscriptions qui confir 
ment les textes de la Bible au sujet du 
règne des Philistins à Rethshan. 

Mort d'un sénateur 
M. Simyan, sénateur de Saône-et 

Loire, est décédé ce matin. 
■ * : ** 

Tué par une auto 
D'Auxerre. — Le cantonnier Léon 

Duval, de Villeneuve-sur-Yonne, qui 
passait, en bicyclette, a été tamponné 
par une auto. Il a été tué. 

LES CHANGES 
Les changes ce matin à 11 heures 

étaient : 
Livre : 231,50. 
Dollar : 47,50. 

Terrifié, Sigmart bondit rue de 
Téhéran, et demanda à connaître 
l'adresse du prince. Il estimait de son 
devoir d'avouer toute la vérité à la 
Tour d'Angoumois afin que celui-ci 
put se rendre au chevet de son beau-
frère. Le portier lui répondit que 
Leurs Altesses avaient traversé Paris 
le trente octobre, pour se rendre à 
Wiesbaden. Du moment que le prince, 
averti, était déjà sur place, Sigmart 
se calma et attendit des nouvelles. 

Au château d'Adlersnest, après l'ef-
froi du premier moment, l'émotion 
tombait. Les médecins affirmaient que 
la vie du blessé n'était pas en danger. 

— C'est un hasard, disait Arabella ; 
ce bandit a voulu tuer, et moi, je le 
tuerai si je peux le trouver ! 

Elle ne sortait plus qu'avec son 
revolver, comme aux colonies, car 
Wiese avait « pris » la forêt, et on 
l'apercevait, de temps en temps, tra-
versant une route, ou venant voler le 
pain de quelque rural occupé aux 
champs. Il ne pourrait tenir long-
temps dans cette saison, où l'on ne 
trouve rien à manger sous les bois, et 
la police Allemande, aidée de poli-
ciers Anglais, Français et Américains, 
le pourchassait activement. Une forte 
prime était offerte par les châtelains 
pour la capture de Hugo ; elle fut 
galamment doublée par le général 
Harris-Jones, en signe de sympathie. 
De la sorte le zèle des policiers pro-
fessionnels et amateurs fut stimulé, 
et le résultat ne pouvait tarder. 

Par précaution pourtant l'es trois 

Certains commerçants cherchent à indui-
re en erreur la clientèle en prétendant que 
si leurs prix sont pius élevés c'est parce 
que la qualité de leur marchandise est de 
beaucoup supérieure; argument facile qui 
les incite à faire des hausses aussi fré-
quentes qu'injustifiées, 

Dans de nombreux cas la vérité est 
cependant toute autre. 

En. effet, un constructeur comme 
«Bernard-Moteurs» par exemple, grâce 
à une production considérable, par des 
moyens les plu3 perfectionnés et les plus 
modernes, peut livrer à la clientèle des 
moteurs nettement supérieurs, à des prix 
pourtant les plus bas, comparés à ceux des 
concurrents qui travaillent en général avec 
un outillage démodé en ne produisant que 
peu d'appareils chaque année. 

Chacun comprendra eneffet,qu'une usine 
fabriquant des milliers de moteurs, peut 
avoir, comme ingénieurs, contremaîtres et 
ouvriers, des spécialistes de grande valeur, 
disposant de toutes les machines du dernier 
cri, aussi bien pour étudier les mo teur s que 
pour usiner les différentes pièces dans les 
meilleures conditions possibles. 

Cette Usine passant, pour les matières 
premières, des marchés très importants se 
chiffrant par milliers de tonnes, peut obte-
nir à qualité égale, des prix moindres et 
imposer un contrôle de toutes ces matières. 

Toutes ces raisons font donc que les 
moteurs i Bernard » sont tout à la fois de 
qualité supérieure, en même temps que les 
moins chers. 

D'ailleurs, voici deux preuves indiscuta-
bles de la supériorité marquée de « Bernard-
Moteurs J : ses concurrents cherchent, les 
uns aprè3 les autres, à copier tant bien que 
mal, les perfectionnements qu'il a su réali-
ser, pendant que la clientèle, reconnais-
sant à l'usage la valeur de cette marque, 
lui réserve de plus en plus toutes ses 
faveurs, plus de 25.000 moteurs de cette 
Maison étant actuellement en service, 
référence sans précédent. 

AVIS DE DEOES 
Monsieur Paul FAUB1E, Messieurs 

Louis et Pierre FAUBIE, Monsieur et 
Madame Raymond CAYLA et leurs en-
fants ; 

Monsieur et Madame Louis DELPORT 
et leurs enfants, les familles FRANC, 
GR1MAL, GRÉPON et tous les autres pa-
rents ont la douleur de vous faire part du 
décès de 

Madame Renée FAURIE 
Née FRANC 

décédée le 19 Juillet dans sa 44e année. 
La levée du corps aura lieu le Mercredi 

21 Juillet à 8 h. très précises. 
Assemblée maison mortuaire : Place des 

tabacs. 

AVIS DE DBOES 
Les familles ROUSSEL, CALVET, 

BACH, BONNET et tous les autres 
parents ont la douleur de vous faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur François ROUSSEL 
menuisier, rue St-Maurice, 8, 

et vous prient de vouloir bien assister 
à ses obsèques qui auront lieu le mer-
credi 21 juillet à 17 h. 30 en l'Eglise 
Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire, rue 
St-Maurice. 

VOUS DEVEZ PRÉFÉRER 
la Quintonine aux autres extraits de quin-
quina, car versée dans un litre de vin de 
table, elle vous donne un litre d'excellent 
vin fortifiant. Sa formule est, en effet, tout 
à fait spéciale et infiniment supérieure 
aux produits similaires. Le flacon de 
Quintonine : 3 fr. 50+0 fr. 50 d'impôt. 

Pharmacie Oriiac à Cahors. 

Achat de Tilleui sec 
S'adresser 

PHARMACIE DE LA CROIX-ROUGE 
BOULEVARD GAMBETTA (en face le Théâtre) 

METAIRIE de 30 Hscîarss labours 
5 PRAIRIES, avec VIGNES 

Située en face de Castelnau deMontratie» 
Bien Outillée 

à prendre à mi-fruit en Octobre 

PROPRIÉTAIRE achèterait Tracteur 
si preneur sait conduire et entretenir 

Ecrire à M. PÉRIER DE FÉRAL 
à CASTELNAU DE MONTRATIER (LOT) 

dames ne sortaient qu'accompagnées, 
même dans le parc ; Ben les quittait 
le moins possible. Il essayait de ren-
dre service encore, et guettait sur le 
visage de sa cousine le moindre signe 
de satisfaction. 

Sir Michaël avait écrit à Sigmart 
pour lui raconter t'attentât dont son 
pilote avait été victime, et il attendait 
avec impatience une réponse qui tar-
dait à venir. De son côté Cincinnatus 
avait aussi écrit au constructeur, afin 
que celui-ci prévint la « noble famille 
Boutefeu dont le fils essaye de se 
faire passer pour un paysan ». 

Le médecin et le chirurgien ve-
naient tous les jours à Adlersnest. Un 
silence complet régnait autour du 
château que surveillait la police. Pen-
dant les heures de sortie ou de repos 
de l'infirmière, F'eatherstone bu Ben-
jamin se relayaient au chevet du 
blessé. Sir Michaël n'entendait rien à 
ces choses et préférait courir les bois 
avec les battues policières, dans l'es-
poir de capturer lui-même Wiese. 

Le .premier novembre, vers quatre 
heures de l'après-midi, comme les 
hôtes du château étaient réunis pour 
le thé dans le jardin d'hiver donnant 
sur la terrasse afin de jouir du soleil 
pâle mais encore doux, le garde 
sonna du cor, et une automobile de 
place de Wiesbaden monta vers le 
château. Sur le siège, un inconnu 
correct, à côté du chauffeur, tenait 
une valise sur ses genoux. 

(A suivre) 
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13 
18 
12 

123 
i09 
76 

» 750 » 
» 5S0 » 
» 860 » 
» - 95 D 

» ; 26 » 
90' 18 » 
25; 24 25 
60 j 14 50 
»|ii?8 D 

501116 50 
15 79 25 

30 .. 
25 .. 
30 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
30 .. 
30 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 
30 
30 
25 
20 
15 
15 
12 50j 
30 .. 
30 .. 
25 .. 
20 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 
15 .. 
30 .. 
15 .. 
15 .. 
12 50 

50 

Chemins de ter 
Est 6 0/0 
Est 5 0/0 1852-54-56.. 
Est 4 0/0 1912 
Est 3 0/0 
Est 3 0/0nouveau... 
Est 2 1/2 0/0 
Est 3 0/0 Ardennes.. 
Est 6 0/0 typa 1921.. 
P.-L.-M. 3 0/0 1855 .. 
P.-L.-M. 6 0/0 
P.-L.-M. 5 0/0 

4 0/0 
fusion a 0/0. 
fus. 3 0/0 u. 
2 1/2 0/0.... 
6' 0/0 1921.. 

248 
375 
224 
215 
185 
200 
201 

|250 
^11 
260 
221 
213 
203 
187 
167 
260 
255 
230 
210 
205 
190 
185 

[259 
280 

P.-L.-M 
P.-L.-M 
P.-L.-M 
P.-L.-M 
P:-L.-M 
Midi 6 0/0 
Midi 5 0/0 
Midi 4 0/0 
Midi 3 0/0 
Midi 3 0/» nouveau. 
Midi 2 1/2 0/0 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Série F) 
Nord 5 0/0 (Série E).|250 
Nord 4 0/0 (Série D;. 271 
Nord 3 0/0 215 
Nord30/0(Nouv.S.B.)!201 
Nord 2 1/2 0/0 (S. C.).Î219 
Nord 6 0/0 1921..... 270 
Orléans 6 0/0. 265 
Orléans 5 0/0 230 
Orléans 4 0/0 |201 
Orléans 3 0/0 1210 
Orléans 3 0/0 1884,..' 185 
Orléan321/2 0/01895. ! 173 
OrléansG. C.3 0/01855 ' 203 
Orléans G.C.60/01921 240 
Ouest 3 0/0 '204 
Ouest 3 0/0 nouveau/185 
Ouest 2 1/2 0/0 T69 

» 259 » 
*;372 » 
*|230 » 

216 s 
185 » 
207 50 
198 50 
250 » 
215 » 

»'260 » 
»'220 » 
» 225 » 
ï 200 » 

50;i85 » 
166 » 
251 » 
233 » 
220 » 
205 » 
202 » 
190 » 
173 50 
259 » 
265 * 
245 » 
271 Ï 

220 s 
210 
205 
250 
248 
225 

» 200 
» 205 
»! 185 
» 173 
»!182 
» 230 

75 200 
»|l85 
» 165 

Bibliographie 

moms cnète 
en vous donnant 

le moyen de faire r.l 
à la maison | 

tous vos vêtements, f. 
prolonger leur dorée* % 
exécuter vous-mêrne h 
les petites réparations E 

du borne, etc. 
Grâce à la h 

Mode Pratique fj 
cous travaillerez sans | 
rien gâcher, vous éco- B 
nomiserez du temps | 

de l'argent jp 
Abonnement : $3 
i2 N»' : Frinc», 30 U, }{ 
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Journal de la Semaine 
Paraissant tous les Samedis 

7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, Vil" art 
Sommaire du samedi 10 juillet 1926 
Editorial : Dernières hésitations : 

Maurice Colrat. Ce qu'on dit. — 
Affaires extérieures : Au pays du lion 
de Juda : Jacques Chastenet. — Af-
faires intérieures : Les forces politi-
ques de la France : l'Hérault : Try-
gée. — Affaires économiques : Par 
delà le bien et le mal : René Pleven. 
— Notes et Figures : Le cirque Mo-
lier : Jules Bertaut. — Les étran-
gers excentriques du Paris d'autre-
fois : A. de Bersaucourt. —■ Un por-
trait de Napoléon : E. de Morsier. — 
Littérature : « L'Escapade » : An-
dré Thérive. — Ce qu'on lit. — Musi-
que : Réflexions sur les concours du 
Conservatoire et le Prix de Rome : 
G. Samazeuilh. — Voyages : Visite de 
Carpentras. II : J.-L. Vaudoyer. — 
Bibliophilie : « .Le Livre » : Bor-
mans. — Sports : Inauguration : Mar-
cel Berger. 

« La rue Saint-Rustique », bois de 
Jacques Boullaire. 

REVUE DE L'ENFANCE 
Sommaire du n° de juillet 1926 
Après l'Assemblée générale de 

l'O. G. E. : Discours de M. le D" 
Ribadeau-Dumas, médecin-chef 
de la Maternité de Paris, vice-
président de l'O. G. E. 

Pages médicales : 
Les bases de la désinfection, par le 

Dr Dujarric de la Rivière, chef 
de laboratoire à l'Institut Pas-
teur. 

Comment on détruit les vies humai-
nes. 

Pages sociales : 
Le Problème de la mortalité infan-

tile : Comment établir les statis-
tiques des œuvres de protection 
de l'enfance, par le D1' Georgette 
Labeaume, chef de clinique à la 
Faculté de Médecine de Paris. 

Qu'est-ce que l'Union internationale 
contre le péril vénérien. 

Le Congrès international d'orienta-
' tion professionnelle féminine. 
Kerustum, par Mme le ÛT Houdré, 

médecin-chef du Sanatorium de 
Kerpape. 

Une année d'études sociales à Bos-
ton. 

de la Vie scolaire : 
L'école de demain.. 
L'enseignement de l'hygiène à 

l'école. 
Dans une école d'arriérés. 
Une belle œuvre scolaire;, par M. 

Loisel, Inspecteur d'académie de 
la Charente-Inférieure. 

Pages sportives : 
La gymnastique simplifiée à l'école 

primaire et à l'école maternelle, 
par C. Dacheville ex-instituteur, 
professeur de gymnastique au 
Lycée de Vesoul. 

Ne craignez pas le soleil. 
Pages de la famille : 

Des conseils pour les mamans, par 
le Dr Hygia. 

L'enseignement ariti-vénérien, par 
le Dr Julien, médecin-major de 
lre classe. 

Le courrier de la maman, par Mme 
le Dr Houdré médecin-chef du 
Sanatorium de Kerpape. 

Un spiromètre pratique, par Mme le 
Dr Houdré. 

Parmi les livres : 
La Revue de l'Ecole maternelle 

française. 
Rose des Activités féminines pour 

l'orientation professionnelle de 
jeunes filles, par Mlle Louise 
Mauvezin, secrétaire bénévole du 
Conseil d'enseignement ménager 
de la Chambre des métiers de la 
Gironde et du Sud-Ouest. 

Œuvre générale de l'Enfance : 
Le secours immédiat. 
A Kerpape. 
Le n" 1 fr. — Abonnement an-

nuel, 12 francs. 
37, rue Boissy d'Anglas, Paris 8*. 

CHEMIN de FER de PARIS a ÛRLÉA 
ETE 1926 

Circuits en Auto-Car 
au départ de Vannes 

du 12 Juillet au 15 Septembre 
CIRCUIT A 

Lundi, Mercredi et Vendredi 
Départ 13 h. (Place de l'Hôtel de 

Ville) — Retour vers 18 h. 30. 
Vannes — Baden — Pont de Bono 

— Auray — Locmariaquer — Carnac 
— Auray — Champ-des-Martyra — 
Ste-Anne-d'Auray — Vannes. 

Prix "du transport : 35 francs. 

CIRCUIT B 
Tous les Mardis — Départ 9 h. — 

Retour vers 18 h. 30. 
Vannes — Elven — Rochefort-en-

Terre — Malestroit (arrêt pour le 
déjeuner) — Ploërmel — Josselin — 
Calvaire de Guehenno — Vannes. 

Prix du transport : 45 francs. 
Nombre de places limité. 
Location des places à l'avance 

moyennant 1 franc par place. 
Pour les billets et la location, 

s'adresser aux Bureaux de l'Entre-
prise Cautru frères, 18, Place de 
l'Hôtel de Ville à Vannes. 

Voyage de six jours en auto-car 
de Rocamadour aux Gorges du Tarn 

Départ de Rocamadour tous les 
dimanches du 11 juillet au 19 septem-
bre 1926. 

V journée : Rocamadour, Gouffre 
de Padirac, Maurs. 

2" journée : Maurs, Conques, En-
traj'gues, Espalion. 

3° journée : Espalion, Ste-Enimie, 
descente du Tarn en barque de la 
Malène au cirque des Baumes, Millau. 

4" journée : Millau, Rodez. 
5° journée : Rodez, Viaduc de Ta-

nus, Najac, Villefranche-de-Rouergue. 
6e journée : Villefranche-de Rouer-

gue, Cabrerets, Rocamadour. 

Prix du transport pour le voyâge 
complet : 400 frs. (y compris le trajet 
en barque dans les gorges du Tarn). 

Pour renseignements et billets, 
s'adresser notamment à l'Agence de 
la Cu d'Orléans 16, Boulevard des 
Capucines, Paris (IXe). 

PAPIERS PEINTS 
depuis 0.80 le rouleau 

Echantillons franco 
GRANDE MANUFACTURE 

51, Bd Garibaldi, PARIS 

ïsnp. ÇOUKSLAKT (personnel intéressé^ 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

LA PHOSPHWDE GAKNAL 
remplace avantageusement f HUILE de FOIE de MORVE 

et les préparations iodûtanniques phdsphtées 
Pour 8a guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Qlaxides, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES ©8 : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DS LA POITeiME : Coqueluche, Toux persistant 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angi?u 
de poitrine, Tuberculose. 

AftSÉMISi : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Format;: ; 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doûiou 
relises, Désordres de l'âge critique. 

^!UFSA3THÉmi,— CONVALESCENCE : des maladies infec 
tieuaes, Grippe, Influença» Fièvre typhoïde. 

«f» . 

Le Dr CRTEL Phosphiode GARNAL 
©t le Corps Méci 

lacien imnt in B&pitaux ii FaHs 
Dateur Sï&wias i» U rwttltt de ferti 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHlODÉ QÂRNAL. C'est de l'Huit* 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée, des corps gras qui la rendes! 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque «acon d» PHOSPHIODE SAHftAL renferme ios pHncipa* 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile d® Po4s 
de f¥3orue assoolis à du Phosphate da Chaux assimilable et è cîè 
l'iode à î'état naissant. 

La PMOSPHiODE âARNAL. fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les cQgorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est îe grand rsmèda contre i'&némie et le» Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre !a neurasthénie. 
PariOE iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

b.->oaohltae algufia ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimulé 

l'appétit, fortifie le* bronches. » 
Prix du flacon : 14 francs. — Grandeur unique-

OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. EXP. OMNIB. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j 3££ 

Giqnac-Cressensac. 
SOUILLAC .. 
CAZOULES... 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Fénelon 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dcgagnac 
Thedirac-Pej'rillés. 
Saint-Denis-Catus 
Espère 
Pradines. 

CAHORS j ™f 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE.. arr. 

1", 2', 3' Cl. i", 2', 3" cl. 1", 2', 3- Cl. 1", 2", 3' Cl. 1", 2\ 3- cl. 4",2", 3- cl. 
» 22 5 » 10 8 17 — 19 50 21 15 » 
)) 22 23 10 20 » 17 12 — 20 2 21 27 )> 
)) 5 46 » 16 40 23 12 —■ 2 21 3 27 » 

4 30 9 » 16 48 » 23 18 23 43 2 29 3 35 
7 22 11 55 » 18 30 » 0 54 1 19 4 15 5 17 
7 41 12 32 16 19 18 37 18 50 1 1 25 4 24 5 24 » 
8 16 13 7 16 57 — 19 58 — — — — » 
8 40 13 50117 24 19 19 20 38 — — — 6 6 » 
8 48 3 3 58 17 32 — 20 49 — — — . — 

8 54 14 4 17 38 » 
9 4 14 14 17 49 — 21 13 — — — 

9 14 14 24 18 1 — — — — — — , » 
9 29 14 40 18 23 19 46 21 46 — — 5 30 — 

9 38 14 49 18 33 — » — — — — » 
9 49 15 18 45 — » — — — — » 

10 15 11 18 58 — » — — — — » 
10 11 15 22 19 13 - :— » — — — — » 
10 20 15 31 59 24 » — — — — » 
10 27 15 38 — » — — — — » 
10 33 15 44 19 35 20 27 » 2 39 3 4 6 11 7 12 M 

11 51 17 42 » 20 3J » 2 43 3 8 6 16 7 16 7 27 
12 1 17 54 » — » — — — — 7 38 
12 15 18 11 » — » — — — — 7 54 
12 23 18 21 » — » — — — — 8 3 
13 19 1 » — » —. — 7 4 — 8 40 
13 35 19 40 » 21 34 » 3 43 4 8 7 29 8 24 9 18 
16 46 20 56 » 22 25 » 4 31 4 56 8 26 9 15 11 11 

13© Totilotise £». IPOLÎ"!® -par Ostlio^s 
OJINIB. OMNIB. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... S *vv ■ ( dep. 
Pradines 
Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac ........ 
Saint-Clair 
GOURDON (1) ... 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE | a,-

! d. 
PARIS.. (A.) arr. 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains "express" et 

indicateurs. 
(1) Un train mixte part 

l™, 2\ 3* cl. 
4 50 
6 14 
6 53 

30 
38 
49 
57 

8 22 
8 29 
8 37 
8 51 
9 4 
9 15 
9 24 
9 42 
9 

10 
10 

50 

7 
10 13 
10 30 
10 57 
11 25 

» 
» 

t", 2-, 3- Cl. 1", 2' 
10 
11 

6 28 
9 43 

10 24 
11 0 
11 15 
11 27 
11 35 
12 42 
12 49 
12 58 
13 13 
13 27 
13 36 
13 45 
14 3 
14 12 
14 21 
14 29 
14 35 
14 50 
15 20 
15 50 

EXP. OMNIB 
cl. 
9 

EXP. 

11 
12 

59 
3 

12 46 

13 11 

13 
13 
21 
22 

48 
54 
55 

7 

1", 2", 3* cl. 1", 2-, 3- cl. 
19 43 
20 33 

13 40 
16 
16 40 
17 18 
17 26 
17 37 
17 45 
17 55 
18 2 
18 10 
18 23 
18 36 
18 45 
18 54 
19 9 
19 17 
19 26 
19 33 
19 39 
19 51 
20 21 
20 49 

» 
» 
» 

21 37 
21 41 

23 31 
23 40 

8 42 
8 54 

EXP. RAPIDE RAPIDE 
1", 2', 3" cl. 

23 1 I 23 25 
23 47 0 H 

20 23 
21 11 
21 36 

22 18 
22 22 

23 

23 33 

0 12 
0 22 
9 7 
9 19 

0 46 
0 50 

1 10 
1 14 

2 
2 

28 
35 

52 
59 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castel franc 
Prayssac (Arrêt) 
PuyTEvêque 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel... '. 
LIBOS 

dép 

20 11 

»og* o. Calior® 

10 43 
10 55 

"rapide" ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées: consulter les 

de Gourdon le matin à 4 h. 22 et arrive à Brive à 7 heures 

Et-Denis-près-Maî'tel et Aurillac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Retaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnaç 
Laval-de-Cère 
Lamativie. 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

AURILLAC. i départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie ■ 
Laval-de-Cère 
Port-dé-Gagnac 
Brelenoux-Biars 
Puybrun 
Bélaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

5 33 » 14 22 17 15 » 
5 42 » 14 30 17 23 » 
5 47 » 14 35 17 28 » 
5 56 » 14 44 17 37 » 
6 14 » 14 59 17 53 » 
6 22 » 15 7 18 1 » 
6 34 » 15 17 18 11 » 
6 57 » 15 38 18 36 » 
7 14 » 15 55 18 53 » 
7 33 » 16 12 19 11 » 
8 15 » 16 55 19 57 » 

L St-Denis-près-Martel 

5 39 30 2 » 17 14 » 
6 24 10 43 » 17 58 » 
6 36 10 55 » 18 12 » 
6 58 11 13 » 18 32 D 
7 18 11 29 » 18 51 » 
7 27 11 37 » 19 » » 

. 7 42 11 47 » 19 17 » 
7 53 11 55 » 19 27 » 
8 » 12 1 » 19 34 
8 12 12 8 » 19 43 
8 19 12 16 » 19 50 » 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 

Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Arrêt. 

» 

» 

» 

7 51 

8 6 

8 11 

8 20 

8 31 

Baladou 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

6 50 

8 1 

8 44 

10 55 

11 20 

11 27 

11 56 

12 9 

10 59 

12 » 

12 39 

13 32 

13 48 

13 53 

14 2 

14 12 

» 

17 35 

19 15 

19 28 

IA CS « 

= S S 

S'-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

5 6 

5 58 

6 15 

6 30 

6 37 

6 43 

7 5 

7 16 

8 1 

9 11 

9 26 

9 33 

9 39 
9 49 

» 

17 30 

18 15 

12 41 

12 56 

13 2 

13 7 
13 17 
13 36 
13 43 

14 30 

15 23 

19 29 

20 48 

21 39 
21 48 
15 45 
16 » 

16 5 

16 14 

16 25 

17 35 

18 9 

18 20 

18 35 

19 43 

19 54 

20 39 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Groiejac , 
St-Cirq-Madelon , 
Payrignac (arr.) 
GOURDON 

8 29 17 16 » 
8 40 17 27 » 
8 48 17 44 » 
8 55 17 51 
9 3 17 59 » 
9 13 18 9 » 

GOURDON 
Payrignac (arr.). 
St-Cirq-Madelon 
Groiejac 
Carsac 
SARLAT 

De Gourdon à Sarlat 
6 
6 9 
6 18 
6 29 
6 41 
6 58 

16 8 
16 16 
16 24 
16 29 
16 39 
16 50 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j ^> 

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flatijac (balte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr; 

Martel ( dép 
Quatre-Routes... 
Tu renne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar 

» 
1 24 
1 58 

2 47 

» 
6 54 
7 9 

28 
40 
49 

4 
17 

8 31 
8 41 
8 53 
9 6 
9 19 
9 41 

18 58 

» 
» 

10 14 
10 25 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

6 
10 25 
10 49 
11 
11 
11 35 
11 44 

59 
9 

12 23 
12 33 
12 39 
12 49 
13 1 
13 23 
22 7 

» 
» 

13 31 
13 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 41 
15 59 
16 22 
16 36 
16 57 
17 11 
17 28 
18 3 

12 37 
17 51 
18 27 
18 41 
19 2 
19 13 
19 22 
19 37 
19 47 
20 
20 
20 21 
20 31 
20 41 
21 2 

5 39 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel | dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte).., 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC... 
CAPDENAC 
TOULOUSE 

ar 
d. 

19 25 
4 2 
4 25 
4 33 
4 42 
4 48 

5 14 
5 27 

5 48 

6 16 
6 26 
6 48 

11 13 

21 
8 
8 

14 
2 

27 
38 
47 
59 
12 
33 
18 

1 
13 
2(5 
51 

1 
54 
41 

22 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
16 
21 

5 
36 

3 
15 
23 
36 
51 
14 
31 
44 
59 

9 
31 
41 
10 

2 

16 27 
36 36 
16 45 
16 50 
17 
17 
17 
37 
17 
18 
18 31 
18 41 
18 52 
23 7 

10 8 
18 56 
19 35 
19 49 
20 1 
20 36 
20 59 
21 32 
21 55 

» 
22 45 
22 59 
23 25 
23 41 

» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 40 
21 48 
22 1 
22 13 

» 
22 39 

» 
22 59 
23 9 

» 
23 m 
23 33 

» 
» 

0 6 
9 19 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

LIBOS. 
Fumel. 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt). 
Mercuès....... 
Pradines 
CAHORS 

9 11 
9 18 
9 29 
9 36 
9 44 
9 52 
9 58 

10 9 
10 18 
10 23 
10 29 
10 37 

14 28 
14 35 
14 46 
14 53 
15 
15 8 
15 15 
15 27 
15 37 
15 42 
15 48 
15 56 

10 44 | 16 3 19 49 

18 14 
18 21 
18 32 
18 39 
18 47 
18 55 
19 1 
19 14 
19 23 
19 28 
19 34 
19 42 

20 45 
20 51 

jy& Cahors sa. 43 s± IJ* -t 1 e n a o 

CAHORS 
Cabessut t.... 
Arcâmbàl ,., 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie., 
St-Martin-Labouval., 
Calvignac 
Cajarc , 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 5 
8 14 
8 23 
8 31 
8 38 
8 49 
8 55 
9 2 
9 8 
9 21 
9 30 
9 38 
9 49 

10 

12 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
i5 
15 

36 
47 

11 
20 
38 
46 
56 

5 
23 
36 
48 

3 
17 

16 14 
16 25 
16 35 
16 43 
16 48 
17 
17 6 
17 14 
17 21 
17 34 
17 44 
17 53 
18 5 
18 17 

(1) 
18 43 
18 54 
19 5 
19 14 
19 21 
19 36 
19 43 
19 57 
20 4 
20 17 
20 27 
20 36 
20 48 
21 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv-., 3 août, 
3 nov. ; le 1« des autres mois, ainsi que le samedi après le 10 de 
chaque mois. 

X>«3 Oa/pcleîïiÊio o. Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry. 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS..... 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 

10 
22 
33 
41 
52 

2 
9 

17 
8 23 
8 37 
8 42 
8 50 
9 
9 8 

11 56 
12 12 
12 26 
12 37 
12 55 
13 8 
13 17 
13 27 
13 37 
13 58 
14 5 
14 16 
14 31 
14 40 

18 55 
19 7 
19 18 
19 26 
19 40 
19 50 
19 58 
20 6 
20 18 
20 26 
20 32 
20 40 
20 51 
20 59 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 


